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EDITORIAL 
par le colonel Philippe MARTIN, président de l’ANORI 

 
Déjà la rentrée, riche en activités et en cérémonies. En ce mois de 
septembre, les différentes fêtes de nos Saints Patrons, la Saint Maurice pour 
tous les Fantassins, la Saint Michel pour les Parachutistes et les 
commémorations des combats de Bazeilles pour les Marsouins et de Sidi 
Brahim pour les Chasseurs. Autant de belles traditions à perpétuer dans un 
bel esprit de camaraderie. Puis en octobre, le grand rendez-vous de la 
Réserve avec la Journée Nationale du Réserviste qui coïncide cette année 
avec le 1

er
 anniversaire de la création de la Garde Nationale. 

 

Cela ne doit pas occulter le traumatisme qu’ont connu nos Armées, en ce 
début d’été, avec la démission du chef d’état-major des armées, le général de 
Villiers. Beaucoup de réactions et de commentaires au sujet de cet 
évènement d’une gravité majeure et rarissime. L’ANORI souhaite simplement 
et dignement rendre un hommage appuyé au général de Villiers qui, par sa 
courageuse décision, a défendu avec conviction l’intérêt de nos militaires 
auxquels la Nation demande de plus en plus de sacrifices, depuis des 
années. 
 
« L’argent a toujours été et reste le nerf de la guerre ». Le budget de la Défense a été, plus ou moins, depuis des 
décennies, une variable d’ajustement. Celui des réserves, bien entendu de façon plus nanoscopique, l’a été 
également à son niveau. En effet de 2000 à 2015, le principal frein de la montée en puissance de la réserve a été un 
budget toujours sous-dimensionné et inconstant. A tel point qu’en 2015 il était permis de penser que nous avions 
atteint un seuil au-delà duquel il était très difficile de progresser, en termes d’effectifs et de jours d’activités.  
 
Que nenni, ce n’était pas un problème de conception, ni d’organisation mais un manque de financement. Car depuis 
la décision politique d’engager les réserves dans les opérations de sécurité intérieure et d’y allouer un budget en 
adéquation avec les ambitions affichées, les résultats ont été particulièrement probants tant par l’accroissement des 
effectifs que par l’augmentation du nombre de jours d’activités. Et à ce jour, les unités de réserve ainsi que le 24

ème
 

Régiment d’Infanterie ont démontré avec succès leur capacité à être engagés dans l’opération Sentinelle. 
 
Mais il faut rester prudent car cette situation est néanmoins fragile et si un rabot budgétaire devait survenir, cela 
remettrait en cause, avec des conséquences immédiates, toute la 
politique d’emploi des réserves. 
 
Pour nos armées, les coupes budgétaires à répétition ont produit des 
reports incessants dans les programmes d’équipements et 
d’infrastructures qui posent maintenant un réel problème à notre 
Défense pour conserver son statut de puissance de premier ordre au 
plan international. 
 
A ce stade, une forte augmentation du budget est donc absolument 
vitale. 
 
Par ailleurs, au fil des années, nos armées ont progressivement perdu, 
en grande partie, tout pouvoir décisionnel dans les différents domaines 
que sont les équipements, les infrastructures, les RH et même, 
maintenant au plan des arbitrages financiers. 
 
C’est pourquoi le nouveau chef d’état-major, le général Lecointre, a 
rappelé dernièrement, à l’occasion des universités de la Défense à 
Toulon, dans un message très clair, qu’il n’a aucune intention de 
renoncer à donner son avis sur les arbitrages financiers.  « Le chef 
d’état-major des armées, parce qu’il porte les opérations du ministère, 
porte aussi, par fonction, des responsabilités en matière de cohérence 
générale, à la fois de la programmation et des engagements 
budgétaires ». 
 
Colonel (r) Philippe MARTIN 
Président de l’ ANORI 
Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 
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Regard sur les Forces Terrestres Outre-Mer et Etranger 
par le général de brigade Philippe DELBOS, commandant l’EMSOME 
 

Un an après sa transformation en état-major spécialisé pour l’outre-
mer et l’étranger, l’EMSOME est le point de contact privilégié des 
forces terrestres d’outre-mer et à l’étranger. Au gré des exigences de 
l’armée de Terre, la division opérations synthèse (DIVOPS) veille 
quotidiennement à trouver le meilleur équilibre au sein des formations 
Terre stationnées outre-mer et à l’étranger (FT OME). Explications. 
 

Véritable échelon de synthèse au profit du commandement des forces 
terrestres, la DIVOPS participe à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la politique des onze FT OME. Au sein des trois bureaux qui la 
composent, elle apporte son expertise dans de nombreux domaines et 
s’attache, dans le cadre du modèle Au contact à permettre aux forces 
terrestres stationnées OME de remplir au mieux leur contrat 
opérationnel. 
 

À titre d’exemple, le bureau « activités » a réalisé une étude récente sur la « déproterrisation », processus visant à 
transformer les unités Proterre déployées en mission courte durée en unités homogènes de même spécialité, luttant 
ainsi contre « l’atomisation » qui déstructure les chaînes de commandement des régiments. Le bureau « organisation 
ressources humaines », quant à lui, participe à l’élaboration des référentiels en organisation qui sont des documents 
de synthèse traduisant en organisation le modèle d’armée. Enfin, le bureau « soutien » veille à la cohérence des 
besoins des FT OME dans les domaines des équipements et du maintien en condition opérationnelle des matériels 
terrestres. Il participe ainsi activement aux études en cours visant à rehausser les standards opérationnels de combat 
des unités OME principalement dans les domaines de l’armement (intégration dans le programme FELIN, 
équipement en AIF, etc.), des matériels de transmissions (amélioration du taux d’alignement en moyens modernes 
de 4

e
 génération) et des véhicules de gamme tactique (P4 et TRM2000).  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Par les études menées avec et au profit des onze formations d’OME, la DIVOPS recherche en permanence le 
meilleur équilibre entre les moyens humains et matériels alloués et les missions attribuées aux formations OME. Pour 
cela, l’EMSOME a tissé en une année des liens très étroits avec l’OME afin de se positionner, sous l’autorité du 
commandement des forces terrestres, en tant que relais privilégié entre les régiments et les états-majors interarmées 
d’outre-mer et les échelons décisionnels parisiens. 
 
 

L’EMSOME, mandaté pour la création du commandement de l’AMO-Terre 
 

Le général Ph. Delbos, commandant l’EMSOME, a reçu un mandat du major général de l’armée de Terre destiné à 
déterminer les objectifs et mettre en place l’architecture d’une chaîne terre de l’assistance militaire opérationnelle 
(AMO). Cette dernière est l’apport, par les forces armées françaises, à une force armée étrangère dans ses 
différentes composantes, de compétences, de savoirs, de savoir-faire et d’expérience dans le domaine de la défense 
et dans la capacité à agir dans une opération. Dans un cadre bilatéral, interministériel, éventuellement multinational, 
l’AMO consiste à former, organiser, conseiller, entraîner, équiper voire accompagner militairement un pays tiers. 
  

9e RIMa - Guyane 

Visite du COM EMSOME au 5e RIAOM Photo : B.ROUX 

Piste mangrove des CRAJ 9e RIMa - CAOME 33e RIMa  
Photo CNE (r) SOIME 

Canadiens sur parcours nautique - CAOME 
Crédit MT MOCQUILLON (com FAA) 

Franchissement RAID CAOME 33e RIMa 
Crédit MT MOCQUILLON (com FAA) 
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L’Infanterie de demain : un réel défi 
Colloque annuel de l’Infanterie 
 
Le 16 mars dernier, le ministère de la Défense

1
 a 

organisé son colloque annuel de l’infanterie à 
l’amphithéâtre Foch de l’École militaire. Trois thèmes 
majeurs ont rythmé cette réunion rassemblant un 
large parterre de fantassins : Les ennemis de 
l’infanterie, les besoins « en » l’infanterie et les 
besoins « de » infanterie. Plus que jamais, notre arme 
s’affirme comme un élément indispensable des 
conflits de demain.  
 

« Un capitaine d’infanterie a aujourd’hui 50% de chances 
de partir en OPEX à la tête de sa compagnie », indique 
d’emblée le général de brigade Pierre GILLET, 
commandant des écoles de Draguignan et père de l’arme. Soulignant que le combat à pied est aussi intemporel que 
moderne, il doit également s’adapter aux contraintes technologiques et à son environnement opérationnel. « Ce qui 
n’est pas toujours aisé dans les guerres asymétriques que les unités connaissent aujourd’hui », renchérit le général 
de corps d’armée Éric MARGAIL, inspecteur de l’armée de terre. Il est d’autant plus que les différentes réformes de 
la carte militaire ces cinquante dernières années ont considérablement réduit le format de l’infanterie.  
 

« Le fantassin : un polyvalent » 
 

Dans les années 80, l’armée, sous un régime de conscription, 
comptait encore 70 régiments d’infanterie : 51 métropolitains, 14 
Outre-mer et 5 régiments d’instruction. Presque quatre décennies 
plus tard, « les temps ont changé : les régiments sont devenus 
interarmes, parfois interarmées et au combat pur, réservé à 
quelques unités, se sont substituées d’autres missions comme 
l’aide aux populations, au maintien et au rétablissement de la 
paix », détaille  le GCA MARGAIL

2
. C’est ainsi que le fantassin ne 

développe plus l’image du soldat à la baïonnette. Même s’il « doit 
être taillé comme un athlète, il doit également être diplomate, être 
poli sous la Tour Eiffel, en somme polyvalent » ajoute-t-il. 
L’inspecteur de l’armée de terre souligne également que 
l’ascendant technologique que l’armée développe depuis ces 
dernières années connaît ses propres limites, car « l’ennemi 
contourne nos modes d’actions » et qu’en combattant les « yeux 
dans les yeux », l’infanterie française acquiert une sorte de 
légitimité et de respect auprès de l’ennemi et de l’opinion publique.  
 

Dans la première table ronde consacrée à « Quels ennemis pour 
l’infanterie ? » M. DE CARVALHO fait une intervention très 
remarquée sur l’utilisation de l’armée brésilienne dans le combat 
urbain contre les organisations criminelles (lire encadré), le géopoliticien Gérard CHALIAND est intervenu sur les 
guérillas et les actes de terrorisme auxquels les fantassins sont confrontés sur le terrain. Il en a démontré toute 
l’importance, car « on ne peut pas tout faire avec des avions et des drones pour débusquer l’ennemi ». Il plaide 
également pour une montée en puissance des Forces spéciales « pour éviter de déboucher sur des conflits plus 
majeurs ». Il pose cependant une question importante, restée sans réponse : « Les pays occidentaux, en particulier 
la France, sont-ils prêts à accepter un taux de perte en vie humaines supérieur à 15% en cas d’attaque frontale avec 
les ennemis, au sol ? ».  
 

« Un monde post-vérité » 
 

De son côté, l’ancien diplomate Alexandre MELNIK démontre que « nous vivons dans un monde post-vérité » car le 
« paradigme civilisationnel s’est modifié, que le monde interconnecté est devenu interdépendant  et que tout se 
mélange : le vrai et le faux. Notre rapport à la vérité s’en trouve ébranlé ». C’est une donnée dont l’infanterie doit tenir 
compte, car « un clic peut remplacer toutes les kalachnikovs », remarque-t-il. La cyberguerre peut aussi atténuer voir 
anéantir les capacités du soldat augmenté tel qu’il se profile dans les unités d’infanterie en France et à l’étranger. 
Sans qu’un retour à la rusticité ne devienne nécessairement l’alpha et l’oméga des futurs combats (et victoires ?), il 
préconise de « ne pas tout miser sur la supériorité technologique ». « L’infanterie est avant tout une question de 
moral et de courage », insiste-t-il.  
 

Lors de la deuxième table-ronde (« Quel besoin en infanterie ? »), le lieutenant-colonel Paul TINGEY, Commanding 
Officer Infantry Training Support Battalion, en Grande-Bretagne, décrit le futur format de l’infanterie britannique. Le 
processus de modernisation qui a débuté en janvier 2017 doit se poursuivre jusqu’en 2029. L’armée de Sa Gracieuse 
Majesté compte aujourd’hui 32 bataillons d’infanterie d’active, 14 de réserve et 4 « compagnies progressives de 

                                                
1 Avant qu’il ne change de dénomination en mai dernier. 
2
 Il reste une trentaine de régiments d’infanterie métropolitaine et coloniale en 2017 (Légion  étrangère comprise) 

GCA MARGAIL - G.IAT 
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service public ». L’architecture globale est en cours de réorganisation pour parvenir à la mise en place d’une brigade 
infanterie blindée d’avant-garde

3
. Celle-ci remplacera le format actuel et sera composée de 6 bataillons blindés, de 3 

bataillons mobiles lourdement protégés, de 6 bataillons mobiles légèrement protégés et de 14 bataillons d’infanterie. 
« L’objectif est de construire une capacité opérationnelle permanente et réactive qui s’appuie aussi sur les 28 000 
réservistes qui seront recrutés », dit l’officier britannique. 
 

Désinhibition vis-à-vis de la guerre  
 

Walter BRUYERE-OSTELLS, maître de conférences à Sciences-Po Aix, appuie son propos sur le modèle occidental 
de la guerre qui repose toujours sur l’infanterie. « Aucune rupture technologique n’est venue contrecarrer le combat 
de l’infanterie, les yeux dans les yeux […] De plus, l’infanterie reste l’arme la plus appropriée pour surprendre 
l’ennemi et faire fléchir sa volonté ». Même si elle reste l’arme par excellence dans l’imbrication avec l’ennemi au 
combat, elle est également celle qui reste la première et la plus en contact avec la population. Ce qui nécessite 
qu’elle intègre une « approche, une dimension culturaliste et même anthropologique dans ses missions », insiste le 
professeur d’histoire militaire.  
 

Pour Pierre SERVENT, journaliste et colonel de réserve, 
le contexte géopolitique international et les tensions qu’il 
génère « vont donner du travail à l’infanterie ». Entre d’un 
côté la montée des nationalismes sur fond de 
fondamentalisme religieux et d’un pseudo-retour à l’âge 
d’or et de l’autre des structures internationales de 
concertation en perte de vitesse, le risque de conflits 
majeurs n’a jamais été aussi important. Et de citer la 
Syrie, l’Irak, la Russie, la Turquie, la Chine, les États-Unis 
et surtout « les pays les moins avancés qui sont 
totalement désinhibés vis-à-vis de la guerre ». Insistant 
sur le retour de l’histoire, il hume « un parfum d’avant 14 
et d’entre deux-guerres » et se désole que « nos sociétés 
crèvent de la déshumanisation ».  
 

« L’infanterie ? D’abord de l’humain » 
 

Le général de division Bernard BARERRA qui a 
commandé la force terrestre de l’opération Serval (2013-
2014) rappelle toute l’importance de l’infanterie : dans son 
approche capacitaire, dans sa rusticité et son endurance, dans sa polyvalence, dans son interaction avec la 3D, etc. 
« l’armée de terre a indéniablement un ADN infanterie », insiste-t-il en brossant les perspectives d’évolution de 
l’arme. S’il donne quitus à Scorpion et  aux programmes futurs, il craint cependant « l’hyper-sophistication » de ces 
nouveaux modes d’action. « Je ne veux pas des fantassins techno-dépendants et d’ingénieurs derrière le fusil », 
simplifie-t-il pour bien se faire comprendre. Il comprend que le fantassin doit être un homme d’innovation mais il doit 
assurer un équilibre entre la polyvalence et la spécialité, entre la technicité et la robustesse et enfin entre le 
capacitaire et l’humain. « Car l’infanterie, c’est d’abord de l’humain ».  
 

Enfin lors de la troisième et dernière table ronde, (« Quels besoins de l’infanterie ? »), Thomas FLICHY DE LA 
NEUVILLE, professeur à l’ESM de Saint-Cyr, indique que le fantassin est « un élément essentiel du combat de 
demain dans un espace confiné ». Dressant une perspective géopolitique du monde en 2030, il pointe dix facteurs 
qu’il juge « incontournables », parmi lesquels le fait que le mythe de la mondialisation heureuse se sera effondré, que 
les Etats-Unis seront revenus à l’isolationnisme, que de nouveaux acteurs déclassés et affranchis apparaitront, que 
la violence se concentrera dans les villes africaines, etc. En un mot, il demande que la formation des fantassins 
tienne compte de ces données pour s’adapter à son environnement.  
 

Fantassin augmenté ou préparé ?  
 

Emmanuel CHIVA, directeur général adjoint de la société Agueris, a vanté quant à lui, les mérites de la technologie 
qui permettent au soldat, notamment au fantassin en combat, de détenir un avantage supplémentaire par rapport à 
son ennemi : capteur, exosquelette, vision thermique, armes intelligentes… En fait, le soldat augmenté est devenu, 
grâce au système Félin, une réalité. Mais pour Emmanuel Chiva, il est toujours possible de repousser les limites 
dans les domaines de l’observation (lentilles au graphène, microdrones…), de l’engagement et de la destruction 
(tracking point, munition Exacto qui permet aux tireurs de faire mouche à tous les coups…). D’autres technologies 
peuvent aider le fantassin à l’accomplissement de sa mission : le textile fonctionnalisé, le biomimétisme, la 
métasurface dialectique (autrement dit, une sorte de cape d’invisibilité grâce aux nanotechnologies…)  
« Le fantassin 2035 ne devra pas être Robocop, mais il s’en approchera durablement », prédit Emmanuel Chiva qui 
pointe les limites du système : « la surcharge informationnelle du cerveau » et le possible piratage par l’adversaire. 
D’où la nécessité de faire du « fantassin augmenté », un fantassin préparé en constante recherche d’équilibre, 
souligne-t-il.  
 

« Trésor national »  
 

Enfin, le colonel (r) Michel GOYA retrace rapidement l’histoire du fantassin avec ses engagements (Verdun 
notamment) et ses ruptures (Algérie, guerre froide…). Il s’interroge sur les défaillances et imperfections du système, 
s’interrogeant sur le fantassin oublié : « Entre 1993 et 2008, la France avait pourtant produit pour environ 20 000 

                                                
3
 Celle-ci a été testé grandeur nature en mai dernier. (http://www.army.mod.uk/news/29085.aspx)  

Général GILLET 

http://www.army.mod.uk/news/29085.aspx
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milliards d’euros de richesses nouvelles. Ne pouvait-on imaginer d’en consacrer un petit peu pour ses soldats de 
première ligne ? ». Il propose de ne plus gaspiller notre « trésor national » que constituent nos fantassins, en 
particulier, ceux âgés de 28 à 35 ans. « Un général israélien m'a confié un jour que ce qu'il nous enviait le plus, c'était 
nos vieux caporaux-chefs qui restent calmes dans les situations difficiles. Il m'expliquait que pour les missions les 
plus complexes ils préféraient engager des réservistes que des unités d'active, où la moyenne d’âge, cadres compris, 
tourne autour de 21 ans. Les hommes des forces spéciales sont plus âgés que les autres, ce n’est pas pour rien ». 
Appelant le politique à ne plus avoir peur d’engager des combattants rapprochés au contact de l’ennemi, il invite sur 
le potentiel stratégique cette option indispensable : « il faut l’exploiter si nous voulons rester une puissance », 
déclare-t-il.  
 

Comme l’avait souligné le GCA MARGAIL, le succès de l’infanterie dépend de son entraînement : il doit être 
rapidement mis en situation de combat et doit cultiver sa mentalité d’athlète de haut niveau, tout en conservant sa 
capacité d’adaptation à un nouvel environnement technologique et géopolitique.  Ainsi que l’écrivait Montesquieu

4
 : 

« Plus une nation se rend savante dans l’art militaire, plus elle agit avec son infanterie ».  
 
Capitaine (r) C. SOULARD 
 
 
Infanterie : l’exemple « urbain » brésilien. 
 
L’une des particularités de l’infanterie brésilienne, c’est qu’elle peut concourir au retour à l’ordre dans certaines 
favelas, et lutter contre les groupes criminels dans un contexte urbain. C’est tout l’intérêt de l’intervention de M. DE 
CARVALHO, officier de réserve brésilien, qui après avoir rappelé le contexte politique et stratégique du Brésil, a 
développé son propos sur l’opération « San Francisco » dans les favelas de Rio, d’avril 2014 à juin 2015, avant les 
Jeux Olympiques. L’objectif était de faire respecter la loi, là où elle n’avait plus cours et de protéger la population 
contre les bandes armées. Une favela a été ciblée en particulier, celle de Maré (140.000 habitants, 15 communautés, 
43.000 maisons) à l’urbanisation désordonnée, difficile d’accès en véhicule, etc. Quatre sections d’infanterie ont 
sillonné les rues étroites : mécanisée, blindée, psyops (opérations d’influence) et CIMIC (civilo-militaire). Leur 
mission ? Mettre en place des check points temporaires (30 minutes) pour contrôler les axes urbains, tout en 
apportant un soutien matériel à la population (notamment en termes de santé) et en invitant cette dernière à 
dénoncer les fauteurs de troubles. « L’armée a appris à communiquer auprès de la population sur les règles 
d’engagement en montrant des vidéos, mais beaucoup de soldats ont été désorientés notamment vis-à-vis de la 
provocation et de l’agression de certains enfants : ils ne possédaient pas la réponse adaptée. Ce qui a fait dire à 
certains fantassins qu’ils préféraient être pris sous le feu, parce que la réponse était alors plus simple », témoigne 
l’officier de réserve brésilien… 
 

 

Rejoignez l’ANORI ! 
L’Association de tous les Fantassins 

 

- L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie est l'association de tous les fantassins. Quel que soit 
votre grade (officier, sous-officier ou militaire du rang), que vous soyez fantassin métropolitain, colonial, 
chasseur, parachutiste, légionnaire, zouave ou tirailleur, l'ANORI est votre association. 

- Le but de l'ANORI est d'être au service de l'Infanterie. Réaffirmant la camaraderie et la solidarité des 
fantassins et la fierté de leur Arme dans la cohésion active-réserve, l'ANORI a pour mission de défendre les 
intérêts moraux, matériels et professionnels civils de ses membres, de promouvoir l'Infanterie et de 
maintenir ses traditions.  

- L'aide au recrutement et à la reconversion, actions nécessaires et fondamentales pour les Armées, figurent 
au premier rang de ses préoccupations, tout comme le devoir de mémoire, la promotion de l'esprit de 
défense et le maintien du lien Société Civile - Armées. L'association a aussi pour rôle l'information des 
réservistes et des citoyens et s'attache à la qualité des relations employeurs-réservistes-armées-familles. 

- En adhérant à l'ANORI, vous manifesterez votre fierté d'être fantassin ! 
 

Pour faire partie de l'association, il faut être ou avoir été réserviste de l'Infanterie ou servir ou avoir servi dans 
l'Infanterie. Les amis de l'Infanterie sont également admis comme membres associés. Si vous partagez ces buts, 
l'ANORI est votre association. Contact : anorinfanterie@free.fr  - Site internet : http://anorinfanterie.free.fr 
 

Connectez-vous et restez en contact avec l’ANORI ! 
 

Pour se tenir au courant du programme d’activité de l’ANORI, pour relire les 
reportages et revoir les photos des cérémonies, pour mieux connaître les 
traditions de l’Arme et l’histoire des Régiments qui la composent, pour 
découvrir ou déposer des petites annonces, connectez-vous sur le site internet 
de l’ANORI : http://anorinfanterie.free.fr.  
 

Et pour nous envoyer des articles sur les activités de votre unité de réserve ou 
sur les Traditions : anorinfanterie@free.fr.  
 

L’ANORI est également active sur Twitter et Facebook.  

                                                
4
 Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence 

http://anorinfanterie.free.fr/
mailto:anorinfanterie@free.fr
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La gestion des personnels de réserve au sein de la DRHAT 
Direction des Ressources Humaines de l’Armée de Terre  
 

La réserve de l’armée de terre comprend : 
- la réserve opérationnelle de premier niveau (RO1) dont l’effectif sous engagement à servir dans la réserve 

(ESR) a récemment dépassé les 20 000, 
- la réserve opérationnelle de deuxième niveau (RO2) constituée d’environ 39 000 anciens militaires d’active 

soumis à obligation de disponibilité pendant 5 ans, 
- la réserve citoyenne forte de 1 800 bénévoles qui ont reçu un agrément d’une autorité militaire de rattachement 

(AMR) appartenant à l’armée de terre. 
L’ensemble de ce personnel est géré par la DRHAT et plus précisément par le bureau réserve de la sous-direction 
gestion (SDG). 
 
La DRHAT, une administration centrale au service du personnel militaire et civil de l’armée de terre  
 
La DRHAT a pour mission de mettre à la 
disposition des employeurs du ministère et, en 
priorité de l’armée de terre, les ressources 
humaines nécessaires, en quantité comme en 
qualité, à la satisfaction de leurs besoins. Gérer 
l’ensemble du personnel « terre » en veillant à lui 
offrir des perspectives professionnelles 
valorisantes et à lui garantir les droits individuels. 
Pour ce faire, elle participe à l’élaboration de la 
politique de gestion du personnel militaire définie 
par la ministre des armées et mise en œuvre par le 
Chef d’état-major de l’armée de terre (CEMAT). 
Egalement chargée de l’élaboration des statuts 
militaires, elle veille à l’application des textes et 
participe aux études diverses du domaine des 
ressources humaines. 
Elle conçoit et conduit la politique de recrutement, organise les concours de l’armée de Terre et assure la formation 
initiale (hors EVAT) complémentaire et supérieure du personnel militaire. 
En matière de gestion, elle est plus particulièrement chargée de : 

- satisfaire les besoins de l’ensemble des employeurs en personnel militaire de l’armée de Terre, 

- administrer le personnel militaire de l’armée de Terre, de carrière ou servant en vertu d’un contrat, 

- assurer la satisfaction des besoins de l’armée de Terre en personnel de réserve. 

Elle joue également un rôle déterminant dans la réalisation de la solde en assurant la fiabilité des données 
afférentes. 
 
Le bureau réserve de la sous-direction gestion, au cœur de la mise en œuvre de la gestion « NG » des 
réservistes 
 
Si la gestion de la RO2 et de la réserve citoyenne revêtent un caractère essentiellement administratif, il n’en est pas 
de même pour ce qui concerne la RO1. La montée en puissance de l’effectif nécessite certes un effort de 
recrutement, mais aussi et surtout, un effort de fidélisation qui a pour double effet de consolider l’effectif et de réduire 
l’empreinte de la formation, notamment initiale. Cette fidélisation peut être améliorée par une bonne gestion. Dans ce 
cadre, la gestion de la RO1 répond aux mêmes principes que celle de l’active : 

- Subsidiarité entre l’échelon local et l’échelon central (la gestion des militaires du rang de réserve incombe 
essentiellement à l’échelon local, celle des officiers et des sous-officiers de réserve est partagée), 

- Répartition des processus de gestion entre la formation d’emploi (régiment ou organisme) et l’organisme 
d’administration (groupement de soutien de base de défense), 

- Système d’information RH commun à l’active, ce qui n’est pas le cas dans toutes les armées (SIRH 
Concerto pour l’armée de terre). 

Mais qu’appelle-t-on une bonne gestion ? 
Dans une dynamique de simplification et d’allègement des tâches administratives, une bonne gestion doit avant tout 
être individuelle ou individualisée et préserver l’intérêt des administrés. Plusieurs domaines sont concernés dont 
essentiellement : 
 
1. L’offre de parcours au sein de l’institution. Si elle existe depuis longtemps, elle nécessite au niveau local 
(unité) de détecter les talents et de proposer les mises en formation favorisant notamment le recrutement interne vers 
le corps des sous-officiers et des officiers, ou les formations de niveau supérieur dans chaque catégorie permettant 
de progresser dans la hiérarchie et dans le niveau de responsabilité des postes occupés (CAME-CATE

5
, BAS2

6
, 

DEM
7
, BTEMG-R

8
, BTIAR

9
, etc.). Depuis un an, le bureau réserve a organisé sa section gestion en mode Point de 

                                                
5
 CAME-CATE : certificat d’aptitude militaire/technique élémentaire, permet d’être nommé caporal, 

6
 BAS2 : brevet d’aptitude de spécialité de 2

ème
 niveau, permet d’être promu au grade d’adjudant, 

7
 DEM : diplôme d’état-major, permet d’être promu au grade de commandant, 

D. CHAPPEY 
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Contact Privilégié (PCP) à l’instar des bureaux de gestion de personnel d’active. Chaque gestionnaire est 
responsable d’un portefeuille d’unités dont il suit la gestion de l’ensemble de la composante réserve. A l’occasion du 
passage de leur chef de corps ou commandant de formation administrative à la DRHAT dans le cadre des visites 
liées au Plan Annuel de Mutation (PAM) du personnel d’active, les officiers adjoints réserve (OAR) sont invités à 
rencontrer leur PCP pour faire un bilan complet, confronter la vision locale à la vision de l’administration centrale et 
préparer l’avenir (besoin en chefs de section, en commandant d’unité, réalisation de certaines compétences pour les 
compléments individuels, etc.). 
 
2. Les actes de chancellerie. Une attention particulière est portée au travail de notation et d’avancement. 
Totalement autonome dans ce domaine, la section chancellerie du bureau réserve traite avec les chancelleries des 
corps et des autorités immédiatement supérieures pour préparer les commissions d’avancement officiers et sous-
officiers de réserve présidées par le général sous-directeur gestion. La cellule décorations s’attache à la conformité 
des mémoires relatifs à l’obtention des ordres nationaux, ainsi qu’à l’obtention auprès de la ministre, de volumes 
cohérents avec l’augmentation des activités des réservistes pour ce qui concerne les échelons or et argent de la 
médaille de la défense nationale. La cellule statuts veille quant à elle à la conformité des actes en matière 
d’attribution de l’honorariat, d’avis de radiation, de demande de changement d’armée, etc. Elle instruit également 
tous les dossiers contentieux qui concernent les réservistes de tout grade. 
 
3. Le pilotage de la ressource. Elément essentiel d’aide à la décision, le pilotage de la ressource permet de 
fournir aux décideurs les données et analyses de tous ordres qui peuvent conduire aux orientations de demain. La 
disposition d’un système d’information performant autorise la mise en œuvre de requêtes informatiques qui 
permettent d’extraire tout type de données indispensables à une vision prospective voire prédictive de l’évolution de 
la RO1. 
 
Au final, quelle vision RH de la RO1 par la DRHAT/BRES ? 
 
Grâce à l’élan citoyen avéré et aux efforts consentis par les chefs de corps et les organismes de formation initiale, la 
montée en puissance des effectifs de la RO1 s’effectue dans des conditions favorables. L’enjeu consiste désormais à 
fidéliser et à former les cohortes issues notamment du monde civil pour qu’un nombre conséquent de réservistes ab 
initio atteignent les grades sommitaux dans chaque catégorie. 
 

 
 
 
Si la répartition entre ab initio, ex-contingent (ex-CTG) et ex-carrière-contrat (ex-CCT) est conforme aux objectifs 
fixés, les graphes supra (extraction au 31/05/2017) mettent déjà en évidence une pyramide qui montre un déficit 
dans les grades de caporal, sergent-chef, adjudant et commandant, les sommets de pyramide étant encore occupés 
par les ex-CTG et les ex-CCT. Il est donc nécessaire de fidéliser nos jeunes réservistes pour leur permettre de 
progresser dans la hiérarchie et notament de les inciter à pousuivre jusqu’au BAS2 ou au DEM pour accéder 
respectivement au grade d’ajudant ou de commandant. 

                                                                                                                                                       
8
 BTEMG-R : brevet technique d’études militaires générales-réserve, permet d’être promu au grade de colonel, 

9
 BTIAR : brevet technique interarmées de réserve, attribué aux stagiaires réservistes de l’école de guerre. 
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Compte tenu de l’extinction programmée des ex-CTG dont la fidélité n’est plus à démonter, cette situation risque de 
s’accélérer dans les 10 ans à venir. A termes, la physionomie de la RO1 pourrait être la suivante : 
Les ab initio armant les bas de pyramide (soldat, sergent, lieutenant), les ex-CCT occupant les sommets (caporal-
chef, adjudant-chef et major, lieutenant-colonel et colonel) et un manque cruel dans les grades intérmédiaires. 
 
Les prémices de ce phénomène se font déjà sentir. On constate en 
effet depuis 1 à 2 ans quelques difficultés locales à honorer les 
postes de commandant d’unité élémentaire de réserve. La 
disponibilité exigée dans la fonction n’en est pas la raison principale 
qui repose plutôt sur un manque de jeunes capitaines. Les faibles 
volumes d’avancement à ce grade dus à un manque de ressource 
de lieutenants remplissant les conditions pourtant significativement 
assouplies par la DRHAT, laissent entrevoir cependant une 
embellie d’ici 3 à 4 ans lorsque les cohortes plus importantes 
d’officiers recrutés depuis 2013-2014 viendront abonder les 
viviers…sous réserve de fidélisation. 
 
 
En conclusion 
 
 
Tout en prenant en compte les spécificités des réservistes en fonction notamment de leur origine, une bonne gestion 
est celle qui fait coïncider au mieux les besoins en compétences de l’institution et les aspirations des individus. Elle 
doit également prendre en compte le rôle de la réserve dans le maintien du lien armées-Nation qui nécessite une 
bonne représentativité de nos réservistes dans toute la hiérarchie des grades traduisant par ailleurs, la qualité du 
personnel et la confiance accordée par la désignation à des postes à responsabilités. 
De nombreuses études sont aujourd’hui conduites qui vont certainement bousculer les habitudes et les modes 
d’action y compris en matière d’administration (au sens large) du personnel de réserve. La gestion RH n’y échappera 
pas, mais elle restera bien évidemment au service de la capacité opérationnelle qui concentre aujourd’hui tous les 
efforts.  
 
Colonel Morand DEROUX, chef du Bureau Réserve 
 
 
Organigramme de la Direction des Réserves de l’armée de Terre 

 

 

  

Durée moyenne des services (en années)  

des réservistes ayant quitté en 2017 
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Passation de commandement au 24e RI 
entre le COL DAUDRÉ et le LCL NICPON 
 
Poste de commandement de force logistique  
Ordre du jour nº52 
 
Officiers, sous-officiers, caporaux-chefs, caporaux 
et soldats du 24

e
 régiment d’infanterie, 

 
Le colonel Philippe DAUDRÉ quitte aujourd’hui le 
commandement de votre belle unité, après deux 
années particulièrement riches et denses, au cours 
desquelles il n’a eu de cesse de relever le double 
défi de la montée en puisance du régiment et 
simultanément de son engagement opérationnel 
continu, dans le cadre plus général du déploiement 
du modèle « au contact » et de la construction d’une 
réserve rénovée. 
 
Chef militaire passionné et d’un investissement 
personnel total pour le succès de l’unité, il a 
commandé le régiment avec pragmatisme, fermeté 
et bienveillance, en mettant toujours au premier 
plan l’intérêt collectif, et en oeuvrant non seulement 
à court terme pour construire et consolider les 

capacités d’engagement du 24
e
 régiment 

d’infanterie, mais également à plus long terme pour 
les développer et les adapter à la nouvelle réalité de 
nos armées, en recherchant toujours des modes 
d’action innovants. 
 
Maintenant un haut niveau d’exigence opérationelle 
et s’engageant avec volontarisme dans l’emploi des 
capacités du régiment, il s’est attaché à remplir avec 
brio et efficacité les objectifs qui lui avaient été fixés. 
En témoigne la conduite de l’étude « engagement 
SENTINELLE » et sa mise un œuvre au cours de 
laquelle il a ainsi engagé en six mois avec succès le 
volume équivalent du régiment dans la mission 
SENTINELLE Paris, au terme d’une préparation 
toujours rigoureuse et professionnelle. Saisissant 
toute opportunité, il a mis en valeur chaque fois que 
possible les capacités du régiment à la fois pour 
compléter son organisation et son fonctionnement, 
comme en atteste la création de la 4

e
 compagnie le 

05 juin dernier, mais également pour mieux le faire connaître aux autres fonctions opérationnelles. 
 
 

  

Le  colonel DAUDRÉ passe en revue son régiment pour la dernière fois. 

Photo : F. COUNE 

Poignée de main entre le nouveau chef de corps, le lieutenant-colonel NICPON, à gauche,  
et le chef de corps descendant, le colonel DAUDRÉ, à droite. Photo : F. COUNE 

L’insigne et le Drapeau du 24e RI derrière lesquels figurent la garde au Drapeau et de gauche à droite le colonel BACHETTE-PEYRADE, président de l’ANRAT, le 
lieutenant-colonel RIBATTO, président de l’UNOR, le colonel MARTIN, président de l’ANORI, le colonel DAUDRÉ, chef de corps rendant son commandement, le 

lieutenant-colonel NICPON, nouveau chef de corps, et le capitaine de corvette JARDIN président régional Ile-de-France de l’UNOR. Photo : F. COUNE 
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Chef motivé et proactif, il s’est totalement investi dans les projets visant à développer le régiment, ses capacités 
d’entrainement, et son emploi, n’hésitant jamais à s’impliquer personellement dans les négociations toujours difficiles 
qu’il fallait mener, fortifiant encore la crédibilité du régiment dans les sphères décisionnelles locales comme 
nationales. Tenace, il a porté le régiment à un niveau de visibilité et d’efficacité remarquables, et a toujours 
développé un dialogue fructueux avec l’ensemble des acteurs nationaux de la communauté « réserve ». Le colonel 
Philippe DAUDRÉ laisse ainsi aujourd’hui à son successeur un régiment de « Braves » soudés, aux capacités 
solides inscrites dans une dynamique positive, et véritablement « sans égal ». 
 
Au moment où il quitte le commandement, je tiens à 
lui signifier très chaleureusement au nom de l’armée 
de Terre, des forces terrestres et logistiques, mais 
également en mon nom personnel, toute notre 
gratitude et notre reconnaissance pour la qualité du 
travail réalisé et pour l’œuvre de fond accomplie, 
dans un contexte opérationnel toujours exigeant et 
un contexte financier toujours contraignant. Je lui 
exprime ma plus grande satisfaction pour ces deux 
années réussies à la tête du 24

e
 régiment 

d’infanterie. Je salue la loyauté, la franchise et 
l’investissement personnel hors norme dont il a 
toujours fait preuve dans le dialogue de 
commandement de qualité entretenu avec ses chefs 
organiques comme opérationnels. Il peut 
légitimement être fier des résultats obtenus, fier de 
chacune et chacun d’entre vous qui au quotidien 
vous engagez avec professionalisme et abnégation 
pour protéger, rassurer et dissuader. 
 
Je lui souhaite autant de succès dans ses futures 
responsablités à Montlhéry au sein du poste de 
commandement de force logistique où il devra 
relever le nouveau défi du déploiement opérationnel 
des capacités de commandement tactique de réserve et promouvoir encore l’emploi de la réserve. J’associe à ces 
vœux l’ensemble de ses proches dont je sais le soutien inconditionnel au cours de ces deux années de 
commandement particulièrement denses et prenantes. 
 
A Vincennes, le 25 juin 2017 
 
Le général Serge MAIGNON,  
commandant le poste de commandement de force logistique 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Le colonel DAUDRÉ entouré du général (2S) MAREC, DRAT à gauche et du général MAIGNON 
à droite. Derrière lui, le lieutenant-colonel RIBATTO, Monsieur WALCH, Maire-adjoint de 

Vincennes, le colonel BACHETTE-PEYRADE et le colonel MARTIN, président de l’ANORI 
Photo : F. COUNE 

 

De gauche à droite, le lieutenant-colonel FICHET, président honoraire de l’ANORI, le colonel DAUDRÉ, ancien chef de corps du 24
e
 RI, le colonel MARTIN, président de 

l’ANORI, le 1ere Classe CHAPPEY, portant le drapeau de l’ANORI, le lieutenant-colonel WALCH, adjoint au maire de Vincennes, 
le chef de bataillon PICAMOLES et le commandant (RC) PASCUAL. Photo : F. COUNE 
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Centre d’Entrainement aux Actions en Zones Urbaines 
94e Régiment d’Infanterie  
 

Présentation  
 

Le Centre d’entrainement aux actions en zones 
urbaines est né du constat que les combats 
contemporains se déroulaient principalement 
en ville. De plus en plus, les villes seront les 
symboles du pouvoir et de victoires. Au début 
des années quatre-vingt-dix l’Armée de Terre 
entama une réflexion pour entrainer ses forces 
à cet engagement probable en ville.  
 

Il ne s’agissait pas uniquement de construire 
des infrastructures. Une relecture complète des 
engagements urbains passés fut réalisée. La 
recherche et la prospective ont aussi été 
intégrées à la réflexion. L’ensemble des armes 
devait être intégré à la manœuvre. Quel type 
d’engagement serait réalisé ? Fallait-il créer de 
nouveaux modes d’actions spécifiques ?  
 

Le milieu urbain se caractérise par : 
- Superposition de réseaux divers 
- Alternance de zones claires / obscures 
- Présence de populations 
- Distances d’engagement très courtes (0 à 100m) 
- Intégration interarmes au plus bas niveau 

 

En 2004, le CENZUB est créé sur le camp militaire de Sissonne dans l’Aisne (02) et débute la construction des sites 
d’entraînement. Il reçoit la garde du drapeau du 94

è 
RI le 28 juin 2006. Le 11 septembre 2006 le CENZUB accueille 

les premières unités en rotation de préparation opérationnelle. Le 1
er

 juillet 2013 il a pris officiellement l’appellation de 
CENZUB-94

è
 RI.  

 

Les 6 000 hectares offrent la place suffisante pour articuler toutes ses missions. Le CENZUB-94
è
 RI a cinq missions 

principales : 
1) Les rotations AZUR (Actions en zones urbaines) 
2) Le tir en zone urbaine 
3) Engagement au contact des foules 
4) Elaborer la doctrine 

 

I. Organisation 
 

1) Les rotations AZUR 
 

Le CENZUB-94
è
 RI est reconnu comme le pôle d’expertise du combat en zone urbanisée et confinée. Son axe 

d’effort principal porte sur le niveau de la compagnie (niveau 5). Cette dernière est alors articulée comme sous 
groupement tactique interarmes (SGTIA) possédant l’ensemble de ses moyens (infanterie, cavalerie, génie, artillerie, 
ALAT, cynophile, communication etc.) 
 

Durant quinze jours, le SGTIA va s’entrainer. Les 
rotations permettent de s’adapter à tous les types 
de missions. Il s’agit de restituer les savoir-faire 
individuels et collectifs aussi bien dans l’offensive 
que dans la défensive, mais aussi durant des 
phases de stabilisation. 
La mise en situation, hyper réaliste, vise à 
évaluer la progression des commandants d’unités 
mais aussi de toutes les fonctions de ces SGTIA. 
La simulation cherche à rendre la plus proche 
possible de la réalité les engagements, grâce aux 
lasers, aux fumigènes etc. 
 

Ces actions vont se dérouler dans deux zones 
distinctes.  
Le village de Beauséjour, dont l’environnement 
opérationnel y est très réaliste. On y retrouve un 
bidonville, un hameau défensif et un MAASTAC 
(module d’acquisition des savoir-faire techniques 
et tactiques).  
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Le SGTIA va surtout manœuvrer dans la ville de Jeoffrécourt. Cette ville, entièrement consacrée à l’AZUR, est 
d’une superficie de 1 km² et pourrait accueillir 5 000 habitants. Elle est constituée des divers types d’urbanisme. 
Deux zones pavillonnaires ont été construites, un centre-ville, une zone moderne ainsi qu’une zone industrielle.  
 

2) Le complexe de tir en zone urbaine, dit CT ZUB,  
 

Les engagements militaires français récents confirment la nécessité de développer la capacité du combattant à 
combattre en milieu confiné dans des zones d’action comportant une part résiduelle de population parce 
qu’urbanisées. Le complexe de tir en zone urbaine et la pédagogie associée répondent à ce besoin critique. 
 

Huit champs de tirs, disposés sur 500 mètres de front et 300 mètres de profondeur permettent de recréer un 
environnement urbain. Il s’agit de s’entrainer à balles réelles dans toutes les situations de l’action en zones urbaines. 
Les infrastructures réalistes, des animations permettent aux combattants de plonger dans le réalisme.  
Il s’agit de tirs spécifiques (depuis une échelle, dans le noir complet, dans un appartement aménagé, en devers, à 
travers des pièces etc.). Les parcours 
vont du niveau individuel au niveau 
groupe. Il est possible de reconnaitre une 
rue, de tirer depuis un véhicule, de rentrer 
dans une pièce et de tirer sur une cible à 
très courte distance, de réagir à une 
embuscade etc. 
Lieu unique en Europe, CT ZUB permet 
de progresser réellement sur le plan 
technique et pour l’aisance du tir. 
 
 
 

3) Engagement au contact des foules 
 

Les engagements actuels se déroulant le 
plus souvent au sein des populations, 
l’occurrence d’une confrontation avec une 
foule potentiellement hostile est 
relativement forte. Or, compte-tenu de la 
sensibilité d’une telle confrontation, 
conjuguée au risque d’une médiatisation 
(in)contrôlée, la méconnaissance de 
certains procédés ou une action inappropriée de niveau tactique peuvent dès lors avoir des conséquences 
stratégiques désastreuses. Il importe par conséquent d’y apporter les réponses adéquates en fonction des différentes 
situations. C’est l’objet du concept d’engagement au contact des foules. 
 

Le CENZUB-94
è
 RI forme les unités des forces terrestres à la Protection contre la Foule avec équipements (PF) et 

au Contrôle de Foule (CF). Ces formations s’inscrivent dans le cadre de MCF. 
L’entraînement à la protection contre la foule sans équipement, quant à lui, est à la charge des unités, et réalisé dans 
les corps, et fait partie des savoir-faire fondamentaux.  
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4) Elaborer la doctrine. 
 

Dans le cadre de la politique d’Action en Zone urbaine, il participe à l’écriture de la doctrine. 
Il dispose pour cela d’une cellule étude et prospective (CEP). Il s’agit de mener une réflexion doctrinale et de 
participer aux expérimentations. Fidèle à sa réputation de battle-lab, le centre poursuit des expérimentations 
technico-tactiques sous mandat du CDEC et du CFT, en coordination étroite avec les DEP des écoles d’arme et la 
section technique de l’armée de Terre. 
 

Bilan 2016 / 2017 
 

Le centre a accueilli 19 unités en rotation AZUR sur le cycle 2016-2017, 17 sections sur le CTZUB, 19 unités ont été 
formées à la protection contre la foule et 2 ont acquis la capacité contrôle de foule.  

 

II. Articulation  
 

Le CENZUB-94
è
 RI est composé d’un Etat-major et de trois compagnies. La 1

ère
 compagnie FORAD est présentée 

ci-dessous. La deuxième compagnie est composée du groupe entraînement, des instructeurs AZUR ainsi que de la 
cellule tir. La compagnie de commandement et logistique regroupe des militaires et civils de tous les services du 
CENZUB et se compose de huit sections entièrement tournées vers le soutien des unités en rotation au CENZUB-
94

è
 RI. Au total c’est plus de 400 militaires et civils qui travaillent au centre. 

 

III. La Réserve opérationnelle au sein du CENZUB – 94e RI  
 

Le CENZUB-94
è
 RI intègre des réservistes. Les effectifs actuels de 

la réserve sont de 5/16/71, mais les postes ouverts sont à 8/38/93. 
Les compléments individuels sont à divers postes de 
responsabilités et de spécialistes. 
 

La plupart des réservistes sont intégrés à l’active au sein de la 
Force adverse (Forad), chargée d'endosser, selon le scénario 
d'entraînement, le rôle d'une armée conventionnelle, d'une milice 
ou de civils. La 1

ère
 compagnie FORAD est une unité élémentaire 

interarmes. Elle représente les différents types d’adversaires 
auxquels les unités sont susceptibles d’être opposées en mission 
extérieure. Véritable outil pédagogique, elle est dirigée lors des 
exercices. 
Les réservistes remplissent l’ensemble des missions de la FORAD. 
Ils doivent à la fois pouvoir incarner une population apeurée, habillée en civil, demandant l’aide de la Force. Des 
miliciens ne désirant pas la présence de la Force et qui mène des actions de technico-guérilla, habillés en bleu. 
Enfin, des forces conventionnelles, équipées de matériels de troisième génération. Les Foradiens sont alors revêtus 
en noir.  
 

Les réservistes occupent donc des postes de soldats, tireurs, mais aussi de pilotes de char AMX 30 ou bien d’AMX 
10P ou encore de sapeurs de combat. Les réservistes opérationnels de Sissonne participent ainsi directement à la 
préparation opérationnelle des unités de l’Armée de Terre mais sont aussi régulièrement sollicités pour Sentinelle. 
 

Continuant leur montée en puissance, les réservistes opérationnels de Sissonne seront regroupés en 2018 au sein 
d’une compagnie de réserve. Cette création est inscrite dans le FRAGO 2 du 22 mai 2017. Il y a de nombreuses 
places de disponibles. 
 

Totalement immergés au sein de l’active, les réservistes sont donc présents du lundi au jeudi, et principalement en 
dehors des rythmes scolaires, ce qui est différent des autres réservistes opérationnels. 
 

Contacter par mail reserve.cenzub@laposte.net 
 
Lieutenant-colonel (r) Ch. MARCILLE, Officier Adjoint Réserve 
(CEP) CENZUB-94

è
 RI  

 

  

mailto:reserve.cenzub@laposte.net
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FMIR au 2e RPIMa 
17 nouveaux réservistes rejoignent les rangs de la compagnie Bourbon 
 

« Tout se conquiert, tout se mérite, si rien n’est sacrifié, rien n’est obtenu ». C’est par ces mots, empruntés à Hélie de 
Saint Marc, que le capitaine Éric a accueilli 20 stagiaires âgés de 17 à 29 ans, venus des quatre coins de La Réunion 
pour participer à une formation militaire initiale de réserve (FMIR) au 2

e
 RPIMa, à Pierrefonds, du 12 au 24 mars.  

Séances de sport, tir, secourisme, combat, transmissions, risque NRBC (nucléaire, radiologique, biologique, 
chimique)… durant 13 jours, des cadres réservistes de la 2

e
 compagnie ont enseigné aux stagiaires les bases du 

métier de soldat. 
 

Après 4 jours de tir et plus de 400 cartouches tirées, les réservistes en formation ont passé leur module « Bravo » qui 
valide la connaissance et la maitrise de leur arme : le FAMAS. Ils ont également obtenu le diplôme « PSC1 » 
(prévention et secours civiques de niveau 1) après avoir suivi 10h de cours et de mises en situation sur le 
secourisme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La section a appris les missions du combattant de l’infanterie comme la neutralisation d’objectifs ou la surveillance. 
Les futurs soldats ont travaillé les réflexes à avoir de jour comme de nuit : se camoufler, observer, recueillir des 
informations, riposter… Et enfin ils ont appris à se tenir prêt à tout moment : l’ennemi ne prévient pas.  
 

Parallèlement à toutes ces activités, la section a découvert la vie en collectivité, l’importance du respect et de la 
discipline, la rusticité d’un hébergement sous tente, et la nécessité de l’entraide et de la cohésion.  
 

La FMIR s’est achevée par un rallye à la forêt de Mare Longue qui a permis aux stagiaires de restituer les 
connaissances acquises durant cette formation. A l’issue, le vendredi 24 mars, le commandant Yann et 
l’encadrement leur ont remis le béret rouge, en présence des familles et de l’amicale des anciens du 2

e
 RPIMa.  

 

A présent, les 17 nouveaux membres de la compagnie de réserve sont répartis au sein de ses 4 sections de combat. 
Ils seront convoqués prochainement pour compléter leur instruction et entretenir leurs capacités (marches, séances 
de tir, stages d’instruction) ou pour assurer des missions comme la protection du territoire national dans le cadre de 
l’opération Sentinelle. 
 

Forte de 156 militaires grâce aux nouvelles recrues, la réserve opérationnelle du 2
e
 RPIMa continue de recruter. 

Deux autres FMIR sont prévues en juillet et en octobre.  
 

   

Parcours d’obstacles Tir au FAMAS 

Se camoufler Désigner un objectif 
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Exercice IVONDRO du 23 mai 2017 au 30 mai 2017 
 
Très attendu depuis de nombreuses années, la 2

ème
 Compagnie de réserve du 2

ème
RPIMa est engagée sur un 

exercice hors de son île « d’attachement »…En effet, un détachement de 19 réservistes de la « Bourbon », 
commandé par l’adjudant Fauvarque, a participé à l’exercice interarmées et interallié IVONDRO sur la côte Est de 
Madagascar, dans la province de Toamasina, en tant que forces d’opposition rebelles. 
 
Plusieurs semaines de préparation ont été nécessaires pour répondre à la mise en condition des personnels, du 
matériel, de l’armement, des démarches administratives et du fret aérien. Cela a permis de rencontrer les différents 
chefs de service et de renforcer la synergie réserve et actifs pour aller de l’avant. 
 
Le 23 mai 2017, rassemblés à l’arrière du CN 235 sur le tarmac du DA 181. Nous sentions enfin que l’aventure 
commence et l’exaltation monte rapidement. 
 
Après deux heures de battements d’ailes, l’aéronef se pose en douceur sur le petit aérodrome de Tamatave. 
Direction le « DETSOUT » à quelques centaines de mètres avec tout notre matériel sur le dos. L’accueil est rapide, 
les ordres tactiques et logistiques s’enchaînent, les hommes réagissent avec rigueur, discipline. Nous partons en 
reconnaissance sur les différents axes et points d’action, les pluies rendent les pistes difficilement praticables mêmes 
pour les véhicules civils tout terrain suréquipés. 
 
Notre principal camp de base est une carrière au nord-ouest de l’aérodrome où nous avons pu nous installer dans 
des constructions sommaires rendant les conditions de vie moins rudes car la pluie tombait régulièrement notamment 
la nuit. L’un des temps forts fut l’accueil d’une section malgache commandée par deux officiers, un commandant et 
un lieutenant. Cette intégration dans les groupes s’est parfaitement réalisée, le travail a été bénéfique des deux 
côtés, l’expérience a été partagée… 
 
La phase active entra enfin dans sa réalisation concrète. Les groupes s’éclatent sur les différentes zones 
d’engagement selon les scénarii. Infiltrations, harcèlements, exfiltrations, tenir, défendre, à pieds, en véhicules, tout 
est mis en œuvre pour entraîner, coordonner les troupes de coalition régionale dans leur mission de stabilisation de 
la province. 
Après plusieurs jours, les groupes rejoignent la base de départ, juchée sur une ancienne carrière de minerai 
abandonnée pour un ultime assaut d’ampleur de l’armée malgache. 
Deux heures de combat ont été nécessaires pour prendre notre position et capturer l’adjudant, représentant le chef 
rebelle de la zone. Le combat, même fictif, fut rude et riche d’enseignements pour l’ensemble des acteurs. 
 
Dès le Finex, nous sommes regroupés sur notre point d’arrivée à quelques encablures de l’aérodrome. Il est temps 
de mettre fin à notre partenariat avec la section malgache, un lien privilégié s’est forgé avec son lot de souvenirs et 
d’enrichissements. 
 
Après une courte nuit pluvieuse, nous sommes déjà dans le ventre imposant d’un A 400M de l’armée de l’Air venu 
nous rendre à notre Ile de la Réunion et rentrer dans nos quartiers à Pierrefonds. Le lendemain, après une remise en 
condition de nos armes et matériels, il est l’heure de retrouver nos familles et emplois civils, conscients d’avoir vécu 
une belle aventure pour des réservistes du 2°. 
 
Sergent-chef Didier, SOA Rouge 1 
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La lutte contre le financement du terrorisme 
Enjeux stratégiques, problèmes et solutions 
 

1.Combattre le terrorisme : un enjeu stratégique 
 

1.1 Un acte de guerre à la démocratie. 
 

Nouvel acte de guerre déclaré à la démocratie, « le terrorisme est - selon le FBI - l’emploi illégal de la violence contre 
des personnes ou des biens pour agir par la menace ou la force contre un gouvernement, la population civile ou 
quelque autre milieu pour la réalisation de projets politiques ou sociaux ». Au cours des deux dernières années, 
l’Europe a connu une recrudescence des activités terroristes sur son sol, notamment celles de groupes séparatistes 
ou fondamentalistes religieux. Il n’est guère de pays européen, qui n’ait été récemment affecté, directement ou 
indirectement par de telles actions de violence.  
 

Ce nouveau terrorisme fait apparaitre la nécessité absolue de disposer de moyens classiques de coopération 
judiciaire et policière supplémentaires dans la mesure où il résulte de l’activité des réseaux organisés, structurés et 
opérationnels à l’échelle internationale, établis simultanément dans plusieurs pays, se jouant des failles juridiques de 
la territorialité des poursuites, voire jouissant de la « tolérance » de certains Etats, mais surtout disposant de soutiens 
logistiques et financiers puissants. 
 

1.2 L’utilisation d’internet par les terroristes : des réseaux criminels organisés.  
 

Les réseaux criminels ont pris une avance considérable sur les polices dans l’utilisation des technologies avancées, 
ce qui ne laisse d’autre choix aux représentants de l’ordre que de développer très rapidement des unités 
spécialisées. L’utilisation d’internet permet une multiplication des nouveaux risques d’attaques au niveau international 
et en temps réel. En effet, grâce aux nouveaux moyens de stockage et de traitement de l’information (PC, tablettes, 
toujours plus performants et puissants), grâce également à l’amélioration des communications (satellites, fibre 
optique, réseaux), et à la démocratisation de l’accès à ces nouveaux moyens, on est pratiquement parvenu 
aujourd’hui à supprimer toute notion de distance et de temps. Privés en grande partie de l’espace géographique 
essentiel à leurs activités, les réseaux et les groupes terroristes se sont en quelque sorte réorganisés dans le 
cyberespace, en tirant parti des avantages susmentionnés d’Internet pour décentraliser leurs opérations, et créer une 
redondance qui assure leur survie et leur continuité. Le réseau terroriste moderne, en particulier celui du « 
mouvement djihadiste mondial », n’a plus de hiérarchie. Il s’agit plutôt d’un ensemble peu structuré de nœuds, 
parfois directement connectés au réseau, parfois indépendants. En conséquence, comme le réseau n’a plus de 
structure administrative, il a plus de facilité à se subsister. De plus, même si on élimine plusieurs noyaux d’un seul 
coup, l’organisation demeure opérationnelle, et comme le système est redondant, le moment et le lieu des activités 
de n’importe quel noyau peuvent être modifiés, ce qui donne à l’organisation une aptitude de régénération qu’elle ne 
possédait pas auparavant.  
 

Les groupes terroristes, dont les plus célèbres sont al-Qaïda et les groupes qui y sont affiliés, utilisent Internet pour 
faire de la désinformation, pour formuler des menaces et pour diffuser des images atroces (bandes vidéo montrant 
l’exécution de ressortissants étrangers et de travailleurs humanitaires pris en otage, attaques contre l’armée 
américaine, etc.) s’inscrivant dans une campagne psychologique délibérée et étendue qui est ouvertement menée 
dans le cyberespace. Comme l’affirme Gabriel Weiman, du United States Institute of Peace, « Internet – un véhicule 
non censuré qui propage des images, des menaces et des messages sans égard à leur validité ou à leurs 
conséquences – convient particulièrement bien aux groupes, même ceux de petite taille, qui veulent amplifier leur 
message, en gonfler l’importance et exagérer la menace qu’ils représentent ». C’est un outil de communication qui 
permet aux acteurs non étatiques de prétendre qu’ils jouent un rôle international, d’influencer l’opinion publique et 
même d’influencer les décisions en matière de politique étrangère.  
 

La publicité et la propagande sont des activités étroitement liées à la guerre psychologique. Avant l’avènement 
d’Internet, la soif de publicité des terroristes était modérée par le « seuil de sélection » des médias, qui déterminaient 
les nouvelles et les événements dignes d’être mentionnés, et surtout, la façon de les communiquer au public. Le 
terroriste contemporain détermine lui-même le contenu de ses messages en les publiant sur son propre site Web ou 
dans ses propres forums en ligne, ce qui a pour effet d’éliminer le « seuil de sélection ». Les terroristes n’ont aucun 
mal à influencer l’opinion de différents publics cibles en manipulant leur propre image et celle de leurs ennemis. 

 

2. Le financement du terrorisme : problèmes et solutions 
 

Pour combattre le terrorisme, il y a des mesures très profondes à prendre en compte, concernant le recueil du 
renseignement, son exploitation ainsi que le contre-terrorisme à proprement parler. Ces mesures sont cependant 
insuffisantes dans leurs effets, sans la mise en place d’une véritable volonté politique. En plus de ces mesures, il est 
nécessaire d’étudier et d’agir sur un enjeu crucial : le financement du terrorisme.  
 

En effet, pour subsister, un réseau terroriste doit absolument trouver et obtenir le financement nécessaire à ses 
activités. L’anonymat et la portée mondiale qu’offre Internet permettent à de nombreux groupes subversifs de 
financer leurs activités. Par exemple, al-Qaïda et les groupes qui y sont associés dépendent beaucoup des dons 
recueillis au moyen d’un réseau de financement mondial composé d’organismes de bienfaisance, d’organisations 
non gouvernementales et d’institutions financières qui collectent activement des fonds sur des sites Web et dans des 
forums. Les groupes publient sur leurs sites Web des numéros de compte et des informations bancaires grâces 
auxquels leurs partisans peuvent verser un don anonyme. La saisie des informations et des profils des internautes 
qui visitent de tels sites Web sert aussi à deux activités connexes : le recrutement et la mobilisation. Les internautes 
qui semblent très intéressés par la cause d’une organisation ou aptes à servir cette cause sont contactés d’une 
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manière semblable à celle utilisée pour collecter des fonds. Grâce aux conversations personnelles en ligne, les 
groupes et les recruteurs terroristes peuvent mener des campagnes de recrutement beaucoup plus dynamiques, à 
l’affût de personnes réceptives, plus particulièrement de jeunes vulnérables, qu’ils pourraient inciter à entrer dans un 
groupe terroriste en les préparant et en les encourageant en ligne dans un contexte privé. 
 

Certes, s’il faut se poser la question d'où viennent les terroristes et qui les a créés, il faut surtout s’interroger sur qui 
les finance. En effet, l’endoctrinement, l’armement, l’entraînement militaire y compris des camps d’entraînement, 
requièrent outre des ressources humaines, des ressources matérielles. Des mesures contre le terrorisme impliquent 
nécessairement de couper son financement. Souvent, les bailleurs de fonds du terrorisme sont connus depuis 
longtemps. Ainsi, plusieurs voix se sont élevées récemment pour désigner les bailleurs de fonds du terrorisme.  
 

Cependant le fond du problème n’est pas l’action des gouvernements, mais 
plutôt leur inaction face à des situations complexes. En ce sens, David Cohen, 
qui était vice-ministre américain pour le terrorisme et le renseignement financier, 
a accusé en 2014 les gouvernements koweïtien et qatari de laisser faire sur leur 
sol les collecteurs de fonds destinés au terrorisme. Ces pays sont des « paradis 
fiscaux du terrorisme » par le détournement du waqf (dans l’islam, 
le waqf désigne le don d’un bien). En effet, l'opacité en vigueur dans les paradis 
fiscaux pose souvent le problème du financement d'activités criminelles, allant 
du blanchiment d'argent sale au trafic de drogue mais également au terrorisme. En définitive, la lutte contre le 
financement du terrorisme appelle la même réponse que celle face aux paradis fiscaux. Le G20 et l’Union 
européenne doivent adopter une liste noire des pays qui laissent faire les collecteurs de fonds du terrorisme et 
prendre des sanctions contre les pays les plus laxistes dans ce domaine. 
 

En France, le service du Traitement du Renseignement et Action contre les Circuits Financiers Clandestins - Tracfin, 
a pour mission de lutter contre les circuits financiers clandestins, le blanchiment de l’argent et le financement du 
terrorisme. Pour ce faire, Tracfin recueille, analyse, et exploite tout renseignement propre à établir l’origine ou la 
destination délictueuse d’une opération financière à partir des déclarations effectuées par les professionnels 
assujettis ou d’informations reçues par les administrations partenaires et les cellules de renseignements financiers 
étrangères. Le dispositif national de lutte contre la menace terroriste a été renforcé par la mise en place au mois de 
juin 2015, d’une cellule de coordination entre les services spécialisés, permettant une circulation des plus rapides 
entre les services.  C’est ainsi qu’au moment des attentats du 13 novembre 2015, en liaison étroite avec les services 
homologues étrangers, Tracfin a réalisé en 48 heures l’environnement financier des membres du commando 
identifiés. La loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement a étendu le droit de communication dont 
dispose Tracfin aux entreprises de transport et aux opérateurs de voyage.  
 
La loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 (dite loi Urvoas) comprend plusieurs mesures destinées à la lutte contre le 
financement du terrorisme dont : 

- l’appel à vigilance avec l’extension du droit de communication aux gestionnaires d’un système de cartes de 

paiement ou de retrait ;  

- l’obligation de conservation de nouvelles informations ; 

- le plafonnement du montant maximal stocké sur les cartes prépayées ainsi que des montants des 
chargements, remboursements et retraits en espèces ou monnaie électronique anonyme ; 

- l’accès facilité à certains fichiers administratifs. 
 

A la suite des attentats parisiens de janvier et de novembre 2015, le rapport Tracfin du 8 décembre 2016, 
« Tendances et analyse des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme » a donné la priorité 
absolue à la lutte contre le terrorisme et son financement. Les principales menaces identifiées sont le financement 
des individus en partance pour le djihad, l’autofinancement d’individus radicalisés sur le territoire, les collecteurs de 
fonds et le financement des associations à visée radicale et celui de DAECH. Le renseignement financier vise trois 
objectifs : « détecter des critères révélateurs d’une radicalisation, livrer une photographie financière la plus 
exhaustive possible des individus ou organisations mis en cause et établir des liens incontestables entre des 
individus ». La lutte contre le financement du terrorisme nécessite obligatoirement une coopération internationale. A 
l'échelle européenne et internationale, les échanges entre cellules de renseignement financier se sont intensifiés et 
systématisés. 
 

Conclusion  
 

Les moyens de protection à mettre en œuvre se doivent d’être renforcés afin de faire face à ce nouveau type de 
criminalité. La dure réalité des violences que nous subissons aujourd’hui montre la détermination des terroristes dans 
leur volonté de destruction. Internet, comme l’a souligné Monsieur le Premier Ministre VALLS le 30 mai 2014 dans le 
journal Libération, est devenu un vecteur de propagande, de radicalisation et de recrutement pour le terrorisme 
d’inspiration djihadiste. C’est également un lieu d’échange pour les terroristes. La réponse sécuritaire pour combattre 
le terrorisme est insuffisante, il est nécessaire d’affaiblir au plus vite ses sources de financement. Des solutions 
existent pour combattre le financement du terrorisme, elles sont à développer. 
 
Lieutenant (RC) Dorothée LOBRY  
Membre de l’ANORI 
 

Lieutenant-Colonel (RC) José SIERES, Responsable Sécurité 
Membre de l’ANORI   
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Assemblée Générale 2017 
Une AG qui change des autres Assemblées Générales ! 
 

Tout ou presque était inédit pour l’assemblée annuelle qui a réuni les membres de l’ANORI le 13 mai 2017 : la date, 
le lieu, le programme et le nombre et la qualité des participants. 
 

 

 
La date d’abord : alors que les années précédentes les assemblées avaient lieu un soir de semaine, le conseil 
d’administration, sur proposition de son président, avait décidé de convoquer les adhérents un samedi matin. 
L’objectif était double, d’une part, faciliter la venue de nos camarades de province, d’autre part, permettre aux 
conjoints et aux familles de se joindre à l’événement. A leur intention, un programme d’accompagnement avait été 
prévu. Ces deux objectifs furent atteints, à la satisfaction de toutes les parties concernées. 
 

Le lieu ensuite : c’est en effet le cadre prestigieux du Quartier des Célestins de la Garde Républicaine qui permit à la 
fois le déroulement optimum des travaux de l’assemblée, l’organisation d’un programme d’accompagnement pour les 
épouses et les enfants, avec visite des écuries, des installations du Quartier et du Musée des Traditions de la Garde 
et enfin, du déjeuner au cercle-mess, où l’adjudant-chef CAVAILLÉ et ses équipes assurèrent un service impeccable 
et un repas unanimement apprécié. 
 

Le programme d’accompagnement fut lui aussi l’objet de 
compliments de la part de ceux qui en bénéficièrent, suscitant 
même une pointe d’envie chez les participants qui ont suivi les 
débats de l’assemblée. 
 

Enfin, le déjeuner fut partagé par plus de quarante convives, 
membres de l’ANORI, conjoints, enfants et un invité de marque, le 
lieutenant-colonel Paul RASCLE, ancien officier traditions de 
l’Ecole d’Infanterie et diplômé de l’Ecole spéciale militaire de Saint-
Cyr, venu présenter et dédicacer son livre sur « l’histoire de 
l’Infanterie Française ». 
 

Toutefois, un aspect est resté conforme à la pratique antérieure : la 
tenue de l’assemblée elle-même, avec le formalisme de l’ordre du 
jour, avec les présentations détaillées sous format powerpoint du 
rapport d’activité du secrétaire général, du rapport moral du 
président et du rapport financier par le trésorier et avec le sérieux 
et la rigueur des débats. 
 

Après une minute de silence observée en mémoire des Fantassins et de tous les soldats décédés, le président passa 
à l’ordre du jour. 
 

Vérification des pouvoirs 
 

Après émargement de la feuille de présence par les membres présents et vérification des pouvoirs, il fut constaté que 
l’assemblée générale pouvait valablement délibérer. 
  

Visite des écuries de la Garde Républicaine. Photo J. TEISSIER 

Une partie des membres de l’ANORI et leurs épouses. Photo J. TEISSIER 
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Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mai 2016 
 

Le président passa la parole au secrétaire général, Guy PETER, qui en rappela les principaux points, publiés dans le 
bulletin numéro 153 du premier trimestre 2016 de l’ANORI, adressé à tous les membres, et toujours en ligne sur 
notre site.  
 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

Rapport d’activités 2016 par le secrétaire général 
 

Dans son rapport, illustré par des diapositives des différents événements, projetées sur écran, le secrétaire général 
présenta les temps forts de l’année 2016. 
 

Le rapport d’activités, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

Rapport financier 2016 par le trésorier et rapport du vérificateur des comptes 
 

Le président passa la parole au trésorier. Denys CHAPPEY présenta les comptes de l’exercice 2016, également 
projetés sur écran. 
 

Le lieutenant-colonel Roland TALNOT donna lecture du rapport des vérificateurs des comptes, établi par lui-même et 
le capitaine Pierre BOTTOLI.  
 

Les comptes et le rapport financier sont adoptés à l’unanimité et quitus de leur gestion est donné aux 
administrateurs. 
 

Rapport moral 
 

Après présentation du rapport moral, le président ouvrit le débat. 
 

Le rapport moral, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

Neuf administrateurs réélus 
 

Passant au renouvellement du tiers sortant des administrateurs, l’assemblée réélit à l’unanimité : 
 

- Sergent BARTHEL BENOÎT  
-  1

ère
 classe CHAPPEY DENYS  

-  Colonel DRILHON JÉRÔME 
-  Lieutenant-colonel LÉONETTI CLAUDE 
- Colonel LHERMITTE PHILIPPE  
- Colonel MARTIN PHILIPPE  
- Lieutenant-colonel ORSINI PIERRE 
- Commandant (RC) PASCUAL ANDRÉ 
- 1

ère
 classe SABOURET JULIEN 

 

Désignation des Vérificateurs des Comptes  
 

A l’unanimité, le lieutenant-colonel Roland TALNOT et le capitaine Pierre BOTTOLI sont reconduits dans leur mandat 
de vérificateur des comptes. 
 

Une cotisation 2017 stable 
 

L’Assemblée Générale décida de maintenir le montant de la cotisation pour 2018 à 35 euros. 
 

Après un large tour de table, le Président leva la séance et invita tous les participants à assister à la réunion du 
Conseil d’Administration chargé de constituer le bureau, ainsi qu’à la cérémonie amicale prévue à l’issue de la 
réunion pour la remise de diplômes d’honneur de l’ANORI.  
 

Conseil d’administration tenu à l’issue de l’assemblée générale. 
 

Une équipe reconduite 
 

Le lieutenant-colonel Paul PRIEUR, doyen d’âge des administrateurs présents, prit la présidence pour procéder à 
l’élection du président. 
Après avoir fait appel à candidature des membres présents et constaté qu’aucune candidature n’avait été déclarée, 
ni en séance, ni par courrier, le lieutenant-colonel PRIEUR proposa au Conseil de reconduire Philippe MARTIN dans 
ses fonctions. 
A l’unanimité, le colonel Philippe MARTIN fut réélu Président du Conseil d’Administration de l’ANORI. 
Philippe MARTIN remercia le doyen d’âge et les administrateurs de leur confiance. 
 

Constitution du bureau et pouvoirs  
Sur proposition du Président, le conseil élut à l’unanimité : 
- le lieutenant-colonel Paul PRIEUR,vice-président 
- le commissaire principal Bertrand BOUCHEND’HOMME, vice-président  
- Denys CHAPPEY, trésorier 
- Julien SABOURET, trésorier adjoint 
- Le chef de bataillon Guy PETER, secrétaire général 
- Le lieutenant Cyril ANDRÉ, secrétaire général adjoint 
- Le capitaine Christophe SOULARD, secrétaire général adjoint 
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Philippe MARTIN rappela que Benoît BARTHEL a créé un compte Facebook au nom de l’ANORI, mais que du fait de 
son travail à Londres, il peut difficilement se rendre quotidiennement disponible pour gérer ce compte. Il serait 
souhaitable qu’il soit épaulé par un deuxième gestionnaire.  
 

Julien SABOURET se porte volontaire et sa candidature est acceptée par le conseil. 
 

Le conseil reconduisit également à l’unanimité la délégation de pouvoirs au président et au trésorier pour le 
fonctionnement des comptes de l’association. 
 

Après avoir levé la séance, le président invita tous les participants à assister à la remise des diplômes d’Honneur de 
l’ANORI. 
 

Des membres à l’honneur.  
 

Le colonel MARTIN décerna les diplômes d’Honneur suivants de l’ANORI : 
 

Échelon Or 
Col Philippe LHERMITTE 
Lcl Paul RASCLE 
 
Échelon Argent 
Col Jérôme DRILHON 
Col Claude IRLINGER 
Cne Éric GRONDIN 
Sch Francis ANTOINE 
 
Échelon Bronze 
Col Jean-Pierre BRÈTHES 
Col Philippe DAUDRÉ 
Lcl Charles JANIER 
Lcl (rc) Marc WALCH 
Cba Pascal MURANO 
Ltn Léopold DE JONCKHEERE 
Maj Claudy BILLÉ 
Sch Dominique GOMARD 
Sgt Benoît BARTHEL 
Sgt Dorothée PLACE 
Cal Jacques PERRETON 

 

 
 
 
 
Dédicace de son ouvrage par le lieutenant-colonel RASCLE  
 

Avant de clore la réunion, le président passa la parole au lieutenant-colonel RASCLE, 
qui présenta son livre, et disant tout ce que son travail lui avait fait découvrir, puis qui 
se prêta de bonne grâce aux dédicaces. 
 

A table ! 
 

L’heure était venue de quitter les considérations intellectuelles et de songer à nourrir 
les corps. Tous les participants passèrent avec enthousiasme à l’autre bout de la salle, 
où les tables étaient dressées et où un savoureux menu les attendait. 
 
 
Par Saint Maurice, Vive l’Infanterie !  
Pour l’Infanterie, Toujours en Avant ! 

  

Les récipiendaires autour du président de l’ANORI. Photo J. TEISSIER 

Le lieutenant-colonel RASCLE  
Photo J. TEISSIER 
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Médaille d’Honneur de l’ANORI 
Règlement et conditions d’obtention 
 
Le Conseil d’Administration de l’ANORI a créé une médaille-insigne, médaille d’honneur de 
l’ANORI. Cette médaille est destinée à marquer l’appartenance, la fidélité et l’implication au 
service de l’ANORI  
 
La médaille-insigne, médaille d’honneur de l’ANORI est une distinction et une récompense 
associative ayant en propre son organisation, sa discipline, sa hiérarchie, sous la tutelle du 
Président et du Conseil d’administration de l’Association. Cette médaille associative, non 
officielle, est régie par des règles, qui en limitent le port uniquement à l’occasion d’activités et de 
manifestations de l’ANORI. Elle sera portée à droite du blazer ou de la chemisette. Le port de la 
médaille est exclusivement réservé aux membres de l’Association et aux titulaires d’un diplôme 
d’honneur. Seule l’ANORI peut délivrer la médaille de l’association. En conséquence aucune 
structure ou société n’est autorisée à fournir cette médaille et l’ensemble de ses attributs.  
 
Catégories de récipiendaires 
 
Les récipiendaires sont classés en quatre catégories : les adhérents, les adhérents ayant plus de deux ans 
d’ancienneté, les adhérents récompensés par la grenade d’honneur de l’ANORI et les membres d’honneur. 
 
La médaille-insigne de l’ANORI est en bronze pour tous les adhérents. Elle pourra être délivrée à tout nouvel 
adhérent. Après un délai de deux ans d’ancienneté révolus, pour récompenser la fidélité à l’Association. La médaille 
sera numérotée et gravée au nom du titulaire. Un registre sera tenu sous la tutelle du Président et du Conseil 
d’administration pour l’enregistrement des numéros attribués.  
 
Les titulaires de la médaille ayant obtenu un diplôme de grenade d’honneur de l’ANORI pourront ajouter sur le ruban, 
l’attribut qui leur a été octroyé en récompense de leurs mérites (hiérarchiquement bronze, argent, or). Il ne sera porté 
qu’une seule grenade sur le ruban, celle hiérarchiquement la plus élevée. Pour les membres d’honneur (personnes 
ayant rendu un service éminent ou personnalités distinguées par l’Association) la médaille sera numérotée, gravée 
au nom du titulaire et portera la grenade d’honneur attribuée.  
 
Description de la médaille et de son ruban.  
 
La médaille d’un module de 36 mm, modèle ordonnance.  
 
L’avers représente un écu français, monté sur une épée tenue haute (« en pal »), portant la grenade et les fusils 
entrecroisés de l’Infanterie avec l’inscription : ANORI. Sur le pourtour, l’inscription : « ASSOCIATION NATIONALE 
DES RÉSERVISTES DE L’INFANTERIE ».  
 
Le revers représente les insignes des subdivisions de l’Arme : Fusils croisés et grenade de l’Infanterie métropolitaine, 
Ancre de l’Infanterie de Marine, Cor des Chasseurs, Dextrochère des Parachutistes, Grenade à sept flammes de la 
Légion étrangère, Ancre et Dextrochère des parachutistes d’Infanterie de Marine, Croissant des Tirailleurs et des 
Zouaves. Avec l’inscription de la devise de l’ANORI : « Pour l’Infanterie, Toujours en avant »  
 
Le ruban d’une largeur classique de 37 mm est composé de la façon suivante : fond couleur bleu de France, bordé 
d’une bande rouge de 3 mm et coupé en son centre d’une bande blanche de 3 mm également. La symbolique du 
ruban reprend les couleurs de l’Infanterie au temps où elle reçut l'appellation de « reine des batailles » : bleu et 
rouge. La bande centrale blanche rappelle les temps plus anciens des régiments de l’Ancien Régime.  
 
Il existe 2 modèles : la médaille de base non gravée et la médaille numérotée et gravée. La médaille est présentée 
dans un écrin. La médaille numérotée et gravée peut comporter 3 distinctions : Agrafes « grenade de bronze », « 
d’argent » et « d’or ». 
 

Détail du revers :     Agrafes de distinction :  
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Diplôme 
 
Il ne sera pas délivré de diplôme pour la médaille, la carte de l’Association justifiera le port dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vigueur. Il sera délivré un diplôme de grenade d’honneur pour les membres 
ayant bien mérité de l’Association à des degrés divers. Ces distinctions, ont été créées afin de témoigner la 
reconnaissance de l’ANORI, pour récompenser les services ainsi que le dévouement de certains de ses membres, 
Militaires du Rang, Caporaux, Caporaux-Chefs, Sous-Officiers et Officiers de Réserve, notamment pour leur 
engagement personnel, leurs actions spécifiques, particulièrement méritantes.  
 

Cette médaille et le diplôme peuvent être attribués, sur proposition du Conseil d’Administration, par le Président, à 
titre exceptionnel et honorifique, à de hautes autorités ou personnalités extérieures à l’Association. 
 

Un diplôme d’Honneur est décerné à cette occasion. 
 
Rappel de la Décision du conseil d’administration de l’ANORI instituant le Diplôme d’honneur de l’ANORI  
 

Réuni à Paris, le 23 février 2006, Le conseil d’administration de l’ANORI décide :  
Article 1er : Il est créé un diplôme d’honneur de l’ANORI qui récompense les services rendus à l’ANORI et à 
l’Infanterie. Ce diplôme comporte trois échelons :  

- le diplôme d’honneur à grenade de bronze, qui récompense des services distingués ou fidèles,  
- le diplôme d’honneur à grenade d’argent, qui récompense des services éminents,  
- le diplôme d’honneur à grenade d’or, qui récompense des services exceptionnels.  

 

Article 2 : Le diplôme d’honneur peut être décerné aux membres de l’ANORI, ainsi qu’à des personnes physiques ou 
morales, civiles ou militaires, d’active, de réserve ou honoraires.  
 

Article 3 : Il ne peut être attribué qu’une seule fois à chaque échelon. Il peut être attribué directement aux échelons 
de grenade d’argent et d’or. Toutefois, les membres de l’ANORI sont soumis à une progression d’échelon à échelon 
depuis celui de bronze. Nul ne peut recevoir plus d’un diplôme d’honneur par année civile, sauf services 
exceptionnels ou à titre posthume. Le président de l’ANORI est de droit titulaire du diplôme d’honneur à grenade d’or.  
 

Article 4 : Le diplôme d’honneur est décerné, à tous les échelons, par le président de l’ANORI. Les décisions 
d’attribution font l’objet d’une publication dans le bulletin de l’ANORI.  
 

Article 5 : A titre inaugural, une première promotion de diplômes d’honneur est décidée avant le 30 juin 2006 par le 
président de l’ANORI, lequel n’est pas tenu, pour les membres de l’ANORI, par les dispositions de la seconde phase 
du deuxième alinéa de l’article 3 de la présente décision. 
 

Conditions générales d’achat 
  

- Médaille de base : Tarif de 40 euro pour les Adhérents, 60 euros pour les Non adhérents. 
 

- Médaille numérotée et gravée : 40 euros pour les Adhérents ayant plus de deux ans d’ancienneté, et pour 
les Adhérents titulaires d’une agrafe.  

 

Ces conditions peuvent être, à tout moment, modifiées par décision du Conseil d’Administration. 
 
 

 

 
Bon de commande avec règlement  

(Chèque à l’ordre de l’ANORI) 
à adresser au Président : colonel Philippe MARTIN  

13 bis allée de Chartres 93190 LIVRY GARGAN 
 
 
Grade : ………………… Nom : ..………………………………………… Prénom : ………………………………………  
 
Cocher la case correspondant à votre choix : 
 
 Je ne suis pas adhérent de l’ANORI, je commande une médaille au tarif de 60 euros *  
 
 Je suis membre de l’ANORI, je commande une médaille au tarif de 40 euros *  
 
 Je suis membre de l’ANORI depuis 2 ans, à jour de cotisation, je commande une médaille (numérotée et gravée) 
au tarif de 40 euros * et je souhaite qu’elle me soit remise au cours d’une activité de l’association :  oui  non 
 
 Je suis membre de l’ANORI, titulaire d’un diplôme d’Honneur,  bronze  argent  or, à jour de cotisation, 
je commande une médaille (numérotée et gravée avec agrafe) au tarif de 40 euros * et je souhaite qu’elle me soit 
remise au cours d’une activité de l’association :  oui  non  
 

 
*Frais de port en sus : 3 euros  
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Registre d’enregistrement des numéros de médaille attribués : 

 

NOM Grenade Numéro 

ANORI or 001 

COL MARTIN or 002 

LCL FICHET or 003 

COL FRONTEAU or 004 

CBA PETER or 005 

1°Cl CHAPPEY or 006 

CNE SOULARD argent 007 

CRP BOUCHEND'HOMME argent 008 

LCL ORSINI argent 009 

COL DRILHON argent 010 

SCH ANTOINE argent 011 

Mme FICHET argent 012 

SCH PASCUAL bronze 013 

COL AUTHIER bronze 014 

SGT BARTHEL bronze 015 

MAJ BILLE bronze 016 

SCH GOMARD bronze 017 

LTN BRASSENS   018 

LTN DE JONCKHEERE bronze 019 

CNE DURIEU   020 

MAJ PEDRON   021 

SGT DANIEL   022 

SGT DIARRA   023 

SCH GOURLOT   024 

CBA LEMESLE   025 

CAL PERRETON bronze 026 

LCL POINCELIN   027 

LTN GUERRERO   028 

LCL SIERES bronze 029 

LCL WALCH bronze 030 

LCL GAZENGEL bronze 031 

CBA TARANGER   032 
 

 

Appel de l’ANORI pour la salle d’Honneur de l’Infanterie 
Devoir de Mémoire au profit de l’Ecole de l’Infanterie 
 
L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie a déjà lancé en 2013 un appel pour 
compléter la collection d’insignes de la Salle d’Honneur de l’Infanterie. Cet appel portait sur 
environ soixante-dix insignes de régiments d’Infanterie métropolitaine et a permis de combler des 
lacunes. 
 

Aujourd’hui, l’appel est plus large, car la Salle d’Honneur est maintenant équipée (même s’il reste 
encore à faire) et elle étend ses recherches à des pièces de collection diversifiées et pas seulement à des insignes. 
 

Sont souhaités notamment des uniformes complets des différentes subdivisions de l’Arme et de toutes les époques, 
ainsi que des pièces d’uniformes (képis, calots, casques, losanges de bras, soutaches, insignes en tissus, ceinturons 
avec boucles, équipements divers, fanions, flammes de tambour et de clairon, médailles, artisanat de tranchées avec 
des décors se rapportant à l’Infanterie, souvenirs personnels, etc.). En ce qui concerne les insignes de l’Infanterie 
métropolitaine, il y a encore des insignes qui n’ont pas été trouvés. Il convient en plus de renforcer la présence des 
unités d’Infanterie de marine (ou coloniale), de la Légion étrangère, des Parachutistes (chasseurs parachutistes, 
RPIMa, REP), Chasseurs à pied (en particulier Chasseurs pyrénéens), alpins et mécanisés, de Zouaves, de 
Tirailleurs algériens, marocains, tunisiens, de Tirailleurs sénégalais. 
 

C’est donc là une mission de première importance qui s’offre aux Fantassins d’active, de réserve ou tout simplement 
Anciens et à leurs Amis pour les Traditions de l’Infanterie et la Mémoire de l’Arme et de toutes ses subdivisions. 
 

Que tous ceux qui pourraient faire don de telles pièces de collection à la Salle d’Honneur de l’Infanterie se fassent 
connaitre auprès de l’ANORI : soit par internet : anorinfanterie@free.fr ; soit par courrier auprès du président : colonel 
(r) Philippe MARTIN 13 bis, allée de Chartres 93190 LIVRY GARGAN.  
  

Diplôme d’Honneur de l’ANORI 
à grenade d’or 

Diplôme d’Honneur de l’ANORI 
à grenade d’argent 

Diplôme d’Honneur de l’ANORI 
à grenade de bronze 

mailto:anorinfanterie@free.fr
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21eJournée de l’Infanterie Allemande 
Une rencontre de camaraderie d’arme 
 
Du 12 au 14 juillet 2017, l’Ausbildungszentrum  Infanterie (le Centre de formation de l’Infanterie allemande) et le 
Bund der Deutschen Infanterie (BDI, la Fédération de l’Infanterie allemande) ont organisé, à Hammelburg (Bavière), 
la 21ème Journée de l’Infanterie  allemande à laquelle étaient invités des représentants de l’Ecole de l’Infanterie de 
Draguignan, de l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) et de la Fédération Nationale des  
Amicales de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés. 
 
Après les activités réduites en 2016 à la portion congrue par une réglementation nouvelle, la Bundeswehr  avait 
réussi cette année à disposer de moyens dignes de l’Infanterie allemande pour cette « journée » annuelle permettant 
de faire le point sur l’Arme, ses personnels, ses armes et ses matériels. 
 
Un indéniable malaise dans les rangs de la 
Bundeswehr 
 
Il ne peut toutefois être passé sous silence le 
malaise régnant parmi les militaires allemands suite 
à la découverte dans des locaux d’unités allemandes 
d’insignes ou de pièces d’uniformes datant de 
l’époque du IIIème Reich, ce qui a conduit la ministre 
de la Défense, Mme Ursula VON DER LEYEN, à 
prendre des mesures pour le moins drastiques, dont 
des inspections méticuleuses dans l’ensemble des 
bâtiments militaires pour voir si des objets à 
caractère nazi n’y étaient pas conservés. Si dans 
quelques casernes de tels objets ont pu être 
retrouvés, ces inspections ont surtout été ressenties 
par un grand nombre de soldats comme la manifestation d’une défiance  à leur égard des autorités 
gouvernementales. Dans ses interventions à Hammelburg, le secrétaire d’Etat parlementaire à la Défense, M. Ralf 
BRAUKSIEPE, a tenu à donner toutes les assurances qu’il n’en était rien et que la 
ministre avait toute confiance en les soldats allemands, mais l’on n’est pas sûr que 
les apaisements ministériels aient atteint pleinement le but recherché. Il est certain 
que cet incident a assurément été mal ressenti et a marqué le moral des militaires. 
 
Un accueil chaleureux 
 
Lors de l’ouverture de cette Journée de l’Infanterie, le général Andreas 
HANNEMANN, commandant le Centre de formation de l’infanterie et général de 
l’Infanterie, et le général  Volker HALBAUER,  président du BDI, ont accueilli les 
participants par des allocutions chaleureuses de bienvenue et c’est le général 
Manfred  HOFMANN, commandant  le Corps multinational Nord-Est de l’OTAN, qui 
donna une conférence sur sa grande unité qui rassemble dans son état-major vingt-
cinq nations, dont deux ne sont pas membres de l’OTAN, et qui tient un rôle 
spécifique dans la structure militaire de l’Alliance Atlantique. 
 
Des présentations captivantes 
 
A l’issue de cette séance solennelle, les participants purent visiter les présentations 
d’armements et de véhicules  militaires et l’exposition réalisée par des industriels de 
l’armement (dont le fusil d’assaut HK, adopté par la France). Notamment, il fut 
intéressant de visiter une présentation de fusils de tireur d’élite et d’armes 
antichars. Les véhicules de transport de troupes furent particulièrement remarqués 
par leurs tailles imposantes. Des matériels de largage aéroporté ont également fait 
l’objet d’explications intéressantes. 
 
La fête des Fantassins 
 
Le soir, bien  évidemment, une fête de camaraderie installée sous des tentes et 
avec des stands de brasseries et des cuisines proposant des plats habituels lors de 
telles soirées, s’est tenue dans une très fraternelle ambiance. Outre les camarades 
allemands, des fantassins autrichiens, suisses, finlandais, néerlandais et 
américains étaient présents. Ce fut aussi l’occasion de retrouver le colonel Edmund 
WILHELM, ancien vice-président  du VdRBw (l’Union des Réservistes allemands), 
qui avait facilité la formation de liens entre le BDI et l’ANORI). 
 
Au début de cette fête, le major de la promotion d’élèves-officiers en formation à 
Hammelburg et les vainqueurs  du concours de tir reçurent leurs prix.  

La séance d'ouverture de la 21ème Journée de l'Infanterie allemande à Hammelburg.  

(Photo: DDF/OEHLER) 

Le général HANNEMANN, nouveau 
commandant du Centre de formation de 

l'Infanterie  d'Hammelburg.  

(Photo: Patrice FICHET) 

Le général HOFMANN, commandant le Corps 
multinational Nord-Est de l'OTAN, durant sa 

conférence. (Photo: Patrice FICHET) 
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Le souvenir des prisonniers français du camp d’Hammelburg 
 

Le lendemain matin, ainsi que c’est devenu une 
tradition, les délégations françaises de l’ANORI et 
de la FNAC, accompagnées de celle de l’Ecole de 
l’Infanterie de Draguignan, ont procédé à une 
cérémonie de dépôt de gerbe au monument aux 
Morts français du camp d’Hammelburg, qui fut 
pendant les deux guerres mondiales le lieu d’un 
camp de prisonniers.  
Devant le monument encadré par un piquet 
d’honneur en armes du Wachbataillon (que l’on 
peut comparer à notre Garde Républicaine pour les 
services d’honneur), avec une assistance d’une 
trentaine de camarades allemands et de l’aumônier 
catholique de la garnison (qui dit une prière en 
français), le lieutenant-colonel Patrice FICHET pour 
l’ANORI  et le président René WATRIN pour la 
FNAC, accompagnés par le colonel Marc 
ESPITALIER, directeur études et prospective de l’Infanterie de l’Ecole de l’Infanterie de Draguignan, le général  
Andreas HANNEMANN, nouveau commandant du Centre de Formation de l’Infanterie d’Hammelburg, et le général 
Volker HALBAUER, président du BDI, ont déposé une couronne de fleurs tricolores, symbole de l’attachement des 
Fantassins  français à la mémoire des combattants morts en captivité, avant d’entonner la Marseillaise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’hommage aux Fantassins allemands morts en service 
 

Quelques minutes plus tard, les participants et invités à la Journée de l’Infanterie se sont retrouvés devant le 
monument aux Morts de l’Infanterie allemande (Infanteriestein) où le Centre de formation de l’Infanterie, le BDI, 
l’association des Chasseurs finlandais et l’Ecole de l’Infanterie française déposèrent des gerbes en présence de 
M.BRAUKSIEPE, secrétaire d’Etat parlementaire à la Défense. Après la tenue de l’assemblée générale du BDI, à 
laquelle le secrétaire d’Etat était présent, le général HANNEMANN, offrit un déjeuner à ses invités pour clôturer cette 
Journée de l’Infanterie dans une chaleureuse ambiance de 
camaraderie. 
 

La cohésion franco-allemande 
 

La 21ème Journée de l’Infanterie allemande a été un succès et une 
occasion de resserrer encore les liens entre les Fantassins 
allemands et français. Le BDI, l’ANORI et la FNAC ont pu exprimer 
leur cohésion et prendre de nouveaux rendez-vous. Notamment, 
l’ANORI tient à remercier le colonel Siegfried WOLF, vice-président 
du BDI, qui accompagna les représentants de l’ANORI et de la 
FNAC tout au long de ces journées. La prochain rencontre franco-
allemande se tiendra, comme c’est désormais traditionnel, à 
l’occasion des célébrations de la Saint Maurice et de la Sidi Brahim  
les 15 et 16 septembre  prochain à Paris et à Vincennes. 
 

Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET   

Le monument aux Morts français d'Hammelburg  
avec le piquet d'honneur du Wachbataillon (Photo: DDF/OEHLER) 

Devant le monument aux Morts français du camp d'Hammelburg,de gauche à droite,  
le lieutenant-colonel FICHET, le colonel ESPITALIER, le président WATRIN, le général 

HANNEMANN et le général HALBAUER. (Photo: DDF/OEHLER) 

M.BRAUKSIEPE, secrétaire d'Etat parlementaire à la Défense, lors de 
son allocution devant les participants à la 21ème Journée de l'Infanterie 

allemande. A gauche, le général HALBAUER, président du BDI, (en civil), 
et le général HANNEMANN, commandant le Centre de Formation de 

l'Infanterie et général de l'Infanterie allemande. (Photo: DDF/OEHLER) 
 

Lors de la fête, de gauche à droite: M.BRAUKSIEPE, secrétaire d'Etat 
parlementaire à la Défense, le président WATRIN (FNAC),  

le lieutenant-colonel FICHET(ANORI), le colonel MONNEVEU (FNAC), 

et le général HANNEMANN. (Photo: Colonel WOLF) 
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L’Infanterie au défilé du 14 juillet 2017 
Le 1er RTir et le 16e BC à l’Honneur 
 
Le 1er Régiment de Tirailleurs.  
 
Le 1

er
 RTir est l’héritier de l'ensemble des régiments de tirailleurs Nord-africains, marocains, 

algériens et tunisiens, qui prirent part à tous les combats de l’armée française de 1841 à 1964, 
notamment lors de la seconde guerre mondiale pendant laquelle ils débarquent en Provence en 
1944 et participent à la Libération du pays. Le 1er RTir est recréé le 1er mai 1994 à Epinal-
Golbey à l'occasion du cinquantenaire de la Libération pour commémorer le souvenir de ces 
troupes prestigieuses  
 

Le 1er RTir a participé à de nombreuses opérations, notamment sur les territoires suivants : 
Afghanistan, Liban, Kosovo, République de Côte d’Ivoire, Tchad, Centrafrique et bande sahelo-
saharienne. Ses compagnies sont équipées depuis octobre 2010 du véhicule blindé de combat d’infanterie (VBCI 
engagé au Liban, en Afghanistan et aux Émirats Arabes Unis) et, depuis mai 2012, du système combattant débarqué 
FÉLIN (fantassin équipements et liaisons intégrées). En 2017, ses soldats ont été parmi les premiers a être équipés 
du nouveau fusil d’assaut HK 416 destiné à équiper l’armée de Terre.  
 

Régiment d’infanterie blindée de la 7
e
 Brigade Mécanisée (de la 1

ere
 Division), il tient garnison à Épinal (Vosges) et 

sa devise est « Le premier, toujours le premier ». Le Drapeau du 1er Régiment de Tirailleurs est décoré de la Légion 
d’honneur, de la Croix de guerre avec 4 palmes, de la Médaille d’or de la ville de Milan. Le régiment porte la 
fourragère aux couleurs de la Médaille militaire. 
 

 
 
 
Le 16

e
 Bataillon de Chasseurs 

 
Le 16

e
 BC a été formé en 1854 sous l’appellation de 16e Bataillon de Chasseurs à Pieds. Il a 

alors servi en Crimée, en Syrie et en Algérie. Il s’illustre lors de la guerre de 1870 et au cours 
de la première Guerre Mondiale.  
 

Le 16e BC est implanté à Bitche (Moselle) et est subordonné à la 2
e
 Brigade Blindée (de la 3e 

Division). Sa devise est « Et le 16e est toujours… d’acier ! » et il est parrainé par la ville de 
Vincennes, berceau des chasseurs à pied. Le 16e BC est surnommé le « Bataillon d’acier » 
depuis qu’il a délivré, en 1914, de nuit et à la baïonnette, le village de Ramscapelle (Belgique) 
tenu par deux régiments allemands. 
 

Seul bataillon de chasseurs mécanisés, le 16e Bataillon de Chasseurs est une unité d’infanterie dédiée aux actions 
de choc dans le cadre d’un combat de haute intensité et à l’engagement en zone urbaine. Il est notamment équipé 
des matériels FELIN (fantassin à équipement et liaison intégré) et du VBCI (véhicule blindé de combat d’infanterie). 
Depuis début 2016, il a été présent au Mali, au Niger et au Tchad dans le cadre de l’opération Barkhane ainsi qu’en 
Centrafrique dans le cadre de l’opération Sangaris. Il participe également à l’opération de protection militaire du 
Territoire National dans le cadre de l’opération Sentinelle. Les soldats du 16e BC portent la fourragère à la couleur de 
la Légion d’Honneur. 
 

 
  

D.CHAPPEY D.CHAPPEY 

D.CHAPPEY D.CHAPPEY 



 

 ANORI – Bulletin 155 - p.28 

HISTOIRE ET DEVOIR DE MEMOIRE 
 

 

14-18 : les parlementaires à la guerre 
Par le capitaine SOULARD 
 

Quand sonne l’heure de la mobilisation le 1
er

 août 1914, tous les 
hommes nés entre 1874 et 1892 sont contraints de rejoindre leurs 
différentes unités. Ceux nés entre 1891 et 1892 rejoignent l’armée 
d’active

10
. Ceux nés entre 1881 et 1890 rejoignent la réserve de 

l’armée d’active. Ceux nés entre 1875 et 1880 rejoignent l’armée 
territoriale et enfin ceux nés entre 1869 et 1874 partent pour la 
réserve de l’armée territoriale. 
 

Les parlementaires n’échappent pas à la règle : eux aussi sont 
appelés à servir le pays et défendre la patrie. Comme tous les 
Français, ils sont mobilisables de 20 à 47 ans. Le nombre de 
députés mobilisés est bien sûr plus important que celui des 
sénateurs : La chambre basse compte presque 300 députés 
mobilisables (291 sur 602 députés). La chambre haute n’en compte qu’une dizaine (11 sur 300 sénateurs). En effet, il 
faut avoir 25 ans pour être élu député et 40 ans pour briguer un poste de sénateur, ce qui limite considérablement la 
mobilisation au Palais du Luxembourg. Cependant aucun élu ne relève de l’armée d’active puisque depuis une loi de 
1895, il faut avoir satisfait à ses obligations militaires pour se présenter à l'élection 
législative. En outre, on ne peut être à la fois militaire et siéger au Parlement (la 
loi l'interdisant). La mobilisation va toucher les élus qui relèvent de la réserve de 
l'active, de la territoriale ou de la réserve de la territoriale. 
 

Député et soldat : quelles conditions ?  
 

A vrai dire, le statut de député ou de sénateur pose un vrai problème à l’autorité 
militaire. En effet, soumettre les membres du Parlement aux obligations militaires, 
que celles-ci se tiennent en temps de paix comme en temps de guerre, ne risque-
t-il pas d'amputer gravement la représentation nationale ? La question se pose 
avec d'autant plus d'acuité en temps de guerre que le Parlement, dont l'action 
première est de contrôler le gouvernement, dispose d'un droit de regard sur les 
sommes mobilisées pour le conflit et éventuellement sur les actions militaires 
proprement dites en cours. De plus, sous quelles conditions les députés et 
sénateurs peuvent-ils être mobilisés et sous quel grade ? Doivent-ils devenir de 
simples soldats comme le suggère le haut commandement militaire français ? Au 
contraire, doivent-ils conserver leur fonction parlementaire comme le suggèrent 
certains députés et sénateurs et se soustraire à leurs obligations militaires ?  
 

Joffre tranche mais.. 
 

Dans un premier temps, les parlementaires sont affectés dans la territoriale ou la 
réserve de la territoriale. Ils rejoignent souvent les dépôts de l'arrière, où les 
attendent des tâches peu glorieuses, souvent peu en rapport avec leurs 
capacités. De plus, les militaires sont peu ravis d’avoir des députés sous leurs 
ordres. La tension est souvent palpable. Une première mesure est prise le 
12 novembre 1914 : le ministre de la Guerre, Alexandre MILLERAND, prend un 
décret qui autorise à nommer directement au grade de sous-lieutenant, à titre 
temporaire et pour la durée de la guerre, n'importe quel homme de troupe. Cette 
disposition ne vise pas que les députés. Il faut combler les trous laissés par les 
combats qui ont eu lieu depuis 1914, créant une hécatombe dans l'encadrement. 
Tous les députés mobilisés comme simple soldats ou sous-officiers seront ainsi 
promus sous-lieutenants dès les premiers mois de 1915

11
. En janvier 1915, la 

situation se complique lorsque le Parlement est appelé à siéger. Il avait suspendu 
ses travaux le 4 août 1914 et décide, le 22 décembre, de les reprendre quelques 
jours plus tard.  Que vont faire les députés et sénateurs concernés ? Le général 
Joseph Joffre met un terme aux tergiversations en proposant aux parlementaires, 
soit de prendre un congé durant toute la durée du conflit afin de siéger, soit de 
conserver leur poste aux armées. À en croire le député et sous-secrétaire d’Etat 
aux Affaires étrangères, Abel FERRY, le choix de siéger s’impose sans peine, et 
pour des motifs peu glorieux : « les chambres, note-t-il dans ses Carnets secrets, 
se mobilisent pour ne pas être mobilisées. » La plupart choisissent donc leur 
mandat national. Des recoupements, non exhaustifs, montrent qu'une soixantaine 
d'élus vont continuer le combat au moins jusqu'en 1916, c'est-à-dire un an après 
le retour du Parlement. Certains ne reviendront au Parlement qu'après l'armistice. 
Cette situation fait dire que le Parlement est un vrai repère « d’embusqués », 
c’est-à-dire de tire-au-flanc.   

                                                
10

En temps de guerre, la classe première à marcher pouvait être appelée par anticipation. C’est pourquoi l’armée d’active comprenait également en août, la classe 1913 
(hommes nés en 1893) qui n’aurait dû être appelée qu’à l’automne 
11

 http://www.senat.fr/rap/parlementarisme_de_guerre/parlementarisme_de_guerre1.html 

Le maréchal JOFFRE a tenté en 1915 de clarifier 

le statut des députés mobilisés pour la guerre 

La plaque commémorative sur la maison natale 

d’Adolphe Messimy à Pérouges (Ain). 

Adolphe Messimy. Ministre de la Guerre jusqu’au 
26 août 1914, il rejoint le front comme capitaine de 
réserve et chef du 2e bureau à l'état-major du 14e 
corps d'armée. Député de l’Ain, il finit la guerre au 

grade de général de brigade. 
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Insupportables privilèges 
 

Il est vrai que la plupart des parlementaires mènent une guerre 
anonyme dans des hôpitaux ou des services de l’intérieur, en 
bénéficiant de facilités pour leur avancement ou leur solde cumulable 
avec leurs indemnités. Avantages que l’opinion publique ne tarde pas à 
considérer comme d’insupportables privilèges. Certains parlementaires 
ne brillent pas par leur entrain et leurs compétences militaires. Grâce à 
l'appui du ministre de la Guerre, Adolphe MESSIMY, l'ancien président 
du Conseil, Joseph CAILLAUX parvient non seulement à s'engager 
mais également à être nommé "coup sur coup, caporal, puis sergent". 
MESSIMY le propose même au grade de sous-lieutenant dans les 
quinze jours suivant sa promotion de sergent

12
. Par le biais de 

nombreuses péripéties, Joseph CAILLAUX est affecté en qualité de 
trésorier-payeur aux armées au sein de l'état-major du général 
SARRAIL puis auprès du général D'AMADE (1856-1941)

13
, puis auprès 

du général BRUGERE. Il ne brille pas sous l'uniforme et c'est avec 
soulagement que les autorités militaires le voient nommé, le 14 novembre 1914,  parlementaire en mission. En 
revanche Adolphe MESSIMY retrouve ses galons de capitaine de réserve quand il perd son poste de ministre au 
remaniement du 26 août 1914. Il est remplacé par Alexandre MILLERAND. MESSIMY ne revient pas une seule fois à 
la Chambre pendant la durée de la guerre et à la démobilisation, retourne au Palais-Bourbon avec le grade de 
général, deux blessures, la Croix de guerre, six citations et le 
grade de Grand officier de la Légion d’honneur.  
 

En revanche, profitant du relatif vide juridique qui existe pour 
eux, une soixantaine de parlementaires décide de faire des 
allers-retours entre la Chambre et l’armée. 19 d’entre eux 
décèdent en mission ou au front. A ceux-ci, s’ajoutent deux 
sénateurs, Alfred MEZIERES et Charles SEBLINE, qui 
meurent des mauvais traitements infligés par l’ennemi. Parmi 
ces soixante parlementaires, deux députés méritent d’être 
mis en exergue.  
 

Emile DRIANT 
 

Tout d’abord le lieutenant-colonel Emile DRIANT (1855-
1916). Ecrivain reconnu par l’Académie française, homme 
politique apprécié de ses amis et de ses adversaires, Emile 
DRIANT est avant tout un militaire qui garde une passion et un amour intacts pour son pays. Lui-même l’avouera : 
« Mon enfance  était bercée par les souvenirs du premier Empire et ses gloires ». Son désir d’être soldat est aussi 
imprégné de l’esprit de revanche après qu’il a vu la chute de l’Empire, l’occupation prussienne et la perte de l’Alsace 
et de la Lorraine. Sorti quatrième sur 400 de Saint-Cyr-l’Ecole, il choisit au grand dam de son 
père, non pas l’Etat-major ou la cavalerie, mais l’infanterie. Il intègre le prestigieux 54

e
 RI 

(ancien Mazarin-Catalans) puis rejoint le tout aussi prestigieux 43
e
 RI stationné à Sousse 

(Tunisie). Puis il entre au service du général BOULANGER dont il devient officier d’ordonnance. 
Il est intégré au cabinet quand son beau-père

14
 devient ministre de la Guerre. Emile DRIANT est 

affecté au 4
e
 Zouaves, puis devient instructeur à Saint-Cyr. Devenu commandant, il est muté au 

69
e
 RI où il reste peu de temps car le commandement lui offre sur un plateau le bataillon dont il 

rêvait : le 1
er

 BCP.  
 

Pas au T.A. 
 

Mais ses opinions politiques (il est proche des bonapartistes) freinent son avancement 
plusieurs fois de suite, surtout après la nomination du général ANDRE, républicain convaincu. 
Déçu ne pas être au tableau d’avancement, et à la suite de divers incidents (il prend notamment 
quinze jours d’arrêt de rigueur pour avoir fait célébrer la bataille de Sidi-Brahim à Troyes, le 21 
août 1905), il finit par démissionner de l’armée. Reconverti dans le journalisme, il est élu député 
de la Meurthe-et-Moselle en 1910 et réélu en 1914. Quand éclate la guerre, son âge (59 ans), 
sa situation militaire (il était dégagé de toute obligation et rayé des contrôles de l’armée), enfin 
son mandat de député le dispensent de rejoindre les unités combattantes. Le ministre Adolphe 
MESSIMY lui accorde une dérogation. Emile DRIANT se voit confier deux bataillons de 
chasseurs, le 56

e
 et le 59

e
, formés de réservistes du Nord et de l’Est qui prennent part à de 

nombreux combats : Etain, Spincourt, Rouvres, Septsarges, bois des Forges. 
 

Bois des Caures 
 

A l’automne 1915, les bataillons de DRIANT sont chargés  du bois des Caures qui constitue la 
charnière de toute la ligne de défense autour de Verdun.  Ils font face à l’attaque de 10 000 soldats allemands et 40 

                                                
12

 Archives Messimy. Archives nationales 50 AP. Dossier 1 
13

 Albert d'Amade aurait eu la faiblesse d'accéder à une demande de Joseph Caillaux : ne pas faire marcher la division où se trouvait le régiment territorial de Mamers (Sarthe), 
composé de ses fidèles électeurs. Il fut relevé de son commandement. Contrit, accusant le coup, il aurait essayé de s'engager comme officier dans la Légion étrangère. Mais 
n'étant pas cassé de son grade de général, il ne le put pas.  
14

 Le 29 octobre 1887 , le capitaine Driant épouse Marcelle-Camille Boulanger, la fille du général. 

Insigne du 59
e
 Bataillon  

de Chasseurs à Pied 

Insigne du 4
e
 où a servi 

Emile Driant. Le régiment 
avait pour devise : « Vous, 

Garde aussi » 

Emile Driant au front avec quelques-uns de ses soldats. 
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batteries ! Le 21 février 1916 au matin, Driant remet son alliance à son secrétaire avec l’ordre de la rapporter à Mme 
DRIANT s’il était tué. Quand l’assaut allemand est donné et que s’engage la bataille de Verdun, les 56

e
 et 59

e
 BCP 

font tout pour ralentir l’avancée ennemie. Le combat est acharné mais les Français résistent. Dans l’après-midi, alors 
qu’il vient de faire un pansement provisoire à un chasseur blessé, dans un trou d'obus, et qu’il continue seul sa 
progression, Emile DRIANT est atteint de plusieurs balles. Il faut plusieurs jours avant que sa mort ne soit confirmée. 
 

Abel FERRY 
 

Le second député est Abel FERRY (1881-1918). Né dans une illustre famille de 
parlementaires, il a déjà un chemin tout tracé. Son père est Charles FERRY (1834-1909), 
député des Vosges entre 1881 et 1885, sénateur des Vosges de 1888 à 1891 puis de 
nouveau député des Vosges entre 1893 et 1902. Charles FERRY, qui s’est marié avec 
Geneviève Allain-Targé,

15
 est le frère cadet de Jules FERRY (1832-1893), plusieurs fois 

ministre entre 1879 et 1885, président du Conseil entre février 1883 et avril 1885 ! 
 

Très tôt orphelin de mère (à deux ans), Abel FERRY passe son enfance dans 
l’appartement de son oncle Jules, situé rue Bayard dans le 8

e
 arrondissement de Paris, 

en compagnie de son père Charles, et de sa tante Eugénie, veuve de Jules. Ses études 
secondaires terminées, le jeune Abel FERRY passe avec succès ses licences en droit et 
ès lettres et obtint le diplôme d’études supérieures d’histoire. Il s’inscrit ensuite au barreau 
de Paris avant de se lancer dans la carrière politique. Il devient député en 1909, lors 
d’une élection législative partielle dans la deuxième circonscription de Paris. Il est réélu en 
1910 et en 1914.  
 

Ministre à 33 ans mais réformé 
 

Après sa réélection de 1914, le président du Conseil René VIVIANI (1862-1925), lui offre, à 33 ans, un poste 
ministériel : sous-secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères.  Moins de deux mois plus tard, le conflit éclate. Il estime 
qu’il est de son devoir de combattre aux côtés de ceux de sa génération. Réformé en mars 1903 pour cause de 
tuberculose pulmonaire contractée pendant son service militaire, il avait demandé au gouverneur de la place de Paris 
de revenir sur cette décision. Dans sa lettre datée du 15 mai 1913, il adresse « une protestation » contre la réforme 
n°2, infligée par la commission spéciale de Nice, le 21 mars 1903. « Depuis, après m’être soigné pendant plusieurs 
années, je me suis complètement rétabli et je désire être réincorporé dans la réserve de l’armée d’active ». Il est 
d’ailleurs prêt à se « présenter à l’examen d’une commission de réforme à Paris » et souhaite « cet été, lors des 
grandes manœuvres, faire ma période de 23 jours ». De plus, il demande à être affecté à l’un des bataillons de 
chasseurs à pied de Saint-Dié (dont il est le député), parce qu’il dispose d’un domicile dans les Vosges et qu’il n’est 
pas à Paris pendant la session parlementaire. Le retour ne se fait pas attendre. Le 21 mai, le général de division 
Victor-Constant MICHEL lui répond favorablement : « J’ai l’honneur de vous faire connaître que des dispositions ont 
été prises dans le but de donner satisfaction à votre demande ».  
 

166
e
 RI 

 

A la déclaration de guerre, le 3 août 1914, Abel FERRY donne sa démission en plein conseil des ministres pour 
rejoindre son régiment à la frontière. Ses collègues la refusent. Le ministre de la Guerre, Adolphe MESSIMY, 
adresse un courrier au chef de corps du 166

e
 RI, où Abel Ferry sert comme caporal. « Mon cher Colonel, Mon 

collègue Abel Ferry, sous-secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères, donne au pays le plus grand exemple d’aller 
rejoindre son régiment à la frontière. Ce jeune ministre, porteur d’un nom illustre, est caporal 
au 166

e
 RI. Je vous prie de le nommer sergent sans délai. Je lui remets en outre un décret le 

nommant à la date du 15 août sous-lieutenant. Dans la lutte gigantesque dont il faut que notre 
noble pays sorte victorieux, l’exemple d’Abel Ferry est de ceux qui hausseront encore les 
courages… »

16
. 

Au petit matin du 5 août, il quitte Paris pour rejoindre son unité. Comme quelques-uns de ses 
collègues « députés-combattants », il effectue des allers-retours au front. Il rencontre 
MESSIMY le 24 décembre 1914 auprès duquel il pousse « un cri de colère contre les officiers 
d’Etat-major d’Armée qui, sur 350, n’ont eu qu’un seul tué, ont tous avancé en grade, tandis 
que leurs camarades de troupe n’avancent pas et perdent 85% des leurs ». Bientôt affecté à 
l’Etat-major du 2

e
 corps d’armée, il n’en reste pas moins ministre du gouvernement VIVIANI 

auquel il rend compte des conditions de vie des soldats sur le front. Il prend part aussi aux conseils des ministres qui 
se succèdent jusqu’à ce que le cabinet Viviani tombe en octobre 1915. Abel FERRY n’est plus ministre mais reste 
député-soldat. Il ne va pas regretter le gouvernement : « L’horrible journée ! J’arrive du front, où le vent de la mer et 
les souffrances de la guerre purifient tout. Je trouve la laide et rampante politique. Avant-hier, la tranchée dans le 
sable, la tranchée dans le polder : gaîté des zouaves, sans souci des marins, estime réciproque (…) Je trouve au 
Conseil [des ministres] une situation plus hideuse que les champs de cadavres pourrissants ».

17
 

 

Au 91
e
 RI 

 

A la Chambre, il est surpris d’obtenir le soutien d’Emile DRIANT, « le gendre du général BOULANGER, le chef de la 
Ligue des Officiers anti-maçons, le leader des bonapartistes de Lorraine »

18
, pour que le Parlement contrôle le 

déroulement de la guerre !  

                                                
15

 Abel Ferry – Carnets secrets 1914-1918- Editions Grasset – 2005 – page 8 
16

 Abel Ferry Carnets secrets – op cit. pages 41 et 42 
17

 Abel Ferry op. cit. p 117 
18

Abel Ferry. P 171 

L’insigne du 91e RI et sa 
devise : « Sans peur et sans 

reproche » 

Le député et ministre Abel Ferry,  
mort le 15 septembre 1918. 
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Début mars 1916, on retrouve le lieutenant Abel FERRY, chef de section mitrailleuses au 91
e
 RI. Il est en Argonne, 

au Poste des Cymbales. « Je ne saurais te dire combien je suis content d’être redevenu "Poilu" au milieu des 
Poilus », écrit-il à sa femme. Il se réjouit de la nomination de Pétain dans le secteur de Verdun où les Allemands sont 
passés à l’offensive en février. « Le commandement a passé à un général énergique : Pétain : Verdun est sauvé », 
note-t-il dans ses Carnets secrets. Promu capitaine au 91

e
 RI, Abel FERRY est néanmoins contraint de quitter 

l’uniforme, un officier subalterne, mais député, ne pouvant contrôler ses supérieurs ! Rendu à la vie civile, il se 
consacre alors entièrement à sa mission de 
contrôle aux Armées que le Parlement lui 
confère fin juin 1916.  En août 1917, Abel 
FERRY passe ses vacances parlementaires 
au front.  
 

Le dimanche 8 septembre 1918, le député 
des Vosges part exercer sa mission de 
contrôle aux armées. Il rejoint le 17

e
 bataillon 

de chasseurs à pied (17
e
 BCP) surnommé le 

« bataillon de fer ». Accompagné du député 
d’Angers, le capitaine Gaston DUMESNIL et 
du lieutenant GOUSSOT, fils d’un ancien 
député de la Seine, Abel FERRY part à 
Vauxaillon, dans l’Aisne, vérifier le 
fonctionnement d’un nouveau fusil mitrailleur. 
En première ligne, un même obus les fauche 
tous les trois : GOUSSOT est tué, Gaston 
DUMESNIL, l’artère fémorale tranchée, meurt 
peu après. Georges CLEMENCEAU

19
, en 

visite sur le front quelques kilomètres plus 
loin, arrive rapidement à son chevet et lui 
remet, en personne, la Légion d’honneur. Mais Abel FERRY finit par succomber à ses blessures, le 15 septembre, 
après huit jours d’agonie.  
 
N’oublions pas non plus les autres députés et sénateurs Morts pour la France :  
 

Députés Département Régiments Grade 

Maurice BERNARD Doubs 1
er

 groupe d'aviation Capitaine 

Raoul BRIQUET Pas-de-Calais 84
e
 RI puis 412

e
 RI Capitaine 

Georges CHAIGNE Gironde 367
e
 RI Lieutenant 

Frédéric CHEVILLON Bouches-du-Rhône 132 RI S/Lieutenant 

Gaston DUMESNIL Maine-et-Loire 106
e
 RI Capitaine 

Henri DURRE Nord Parlementaire en mission Civil 

Henri GHESQUIERE Nord Civil Mort en captivité Civil 

Pierre GOUJON Ain 223
e
 RI S/lieutenant 

Edouard NORTIER Seine (Hauts-de-Seine) 73
e
 RI Capitaine 

Paul PROUST Savoie 97
e
 RI Sergent 

René REILLE-SOULT-DALMATIE Tarn 62
e
 R Artillerie Lieutenant 

Josselin de ROHAN-CHABOT Morbihan 4
e
 BCP Capitaine 

Maurice RONTIN Lot-et-Garonne Ancien  du 7
e
RI, redevenu civil Lieutenant. 

Uriane SORRIAUX Pas-de-Calais Civil (mort en déportation) Civil 

Albert TAILLIANDIER Pas-de-Calais 8
e
 territorial d'infanterie S/Lieutenant 

André THOME Seine-et-Oise (Yvelines) Etat-Major S/lieutenant 

 

Sénateurs Département Régiments Grade 

Alfred MEZIERES Meurthe-et-Moselle Civil (prisonnier de guerre) Civil 

Emile REYMOND Loire 1
er

 groupe d’aviation Commandant 

Charles SEBLINE Aisne Civil (prisonnier de guerre) Civil 

 
 
Capitaine (r) C. SOULARD 
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 Georges Clemenceau est considéré comme l’ennemi de la famille Ferry parce qu’il a toujours manœuvré pour que Jules Ferry ne devienne jamais président de la 
République. D’ailleurs, il ne le sera pas. 

Carte postale représentant la glorieuse mort du LCL Emile Driant. 
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L’ANORI participe ! 
Représentation des réservistes de l’Infanterie pour le rayonnement de l’Arme 
 

Dans le cadre de ses missions statutaires, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie est présente à de 
nombreuses activités, réunions, cérémonies, etc. pour y marquer la place des Réservistes de l’Arme et contribuer à 
son rayonnement, à l’accomplissement du devoir de mémoire et de perpétuer les Traditions. Durant ces derniers 
mois, elle a été représentée : 
 

Janvier 2017 
- le 6 janvier, au siège de l’UNC, Vœux de l’UNC, par le colonel MARTIN, 
- le 14 janvier, en la cathédrale Saint Louis des Invalides à la messe de la Fédération Nationale André Maginot, 

puis à l'Arc de Triomphe, au ravivage de la Flamme par le 1°classe CHAPPEY, portant le drapeau de l'ANORI, 
- le 18 janvier, l’Ecole Militaire, à la réception de l’UNOR, à l’occasion des vœux du nouvel an, par les colonels 

DAUDRÉ et MONTALBOT, les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le chef de bataillon NIKOLOV, le 
commissaire principal BOUCHEND’HOMME, et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 23 janvier, au Pavillon de la Reine au Château de Vincennes, à la réception de la Fédération Nationale des 
Amicales de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés pour les vœux, par les colonels MARTIN et LHERMITTE, les 
lieutenants-colonels  FICHET, PRIEUR et WALCH, et le chef de bataillon PETER. 

- le 25 janvier, à l'Ecole Militaire à la cérémonie des Vœux de la Commission Armée Jeunesse par le 1
e
 classe 

CHAPPEY, 
- le 27 janvier, à l'Hôtel National des Invalides, à la réception par Monsieur Tosdeschini, secrétaire d'Etat auprès du 

ministre de la Défense, chargé des Anciens Combattants et de la Mémoire, au monde combattant à l'occasion de 
la nouvelle année par le 1

e
 classe CHAPPEY, 

 

Février 2017 
- le 4 février, à Paris, à l'Hakathon de la Garde Nationale par le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 5 février, aux Invalides, Messe Solennelle de l’UNC, par le colonel MARTIN, 
- le 19 février, au Fort Neuf de Vincennes à la cérémonie de la galette du 24°RI, par les colonels MARTIN, BOCA, 

les lieutenants-colonels PRIEUR, FICHET, le commandant PICAMOLES ,le sergent-chef GOMARD, portant le 
drapeau de l'ANORI et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 28 février, à Paris, à la réunion du conseil UNOR IDF, par le colonel MARTIN, le lieutenant-colonel PRIEUR, et 
le 1

e
 classe CHAPPEY 

 

Mars 2017 
- le 5 mars, à Paris, au Trophée des réserves, dans le 

cadre du semi-marathon de Paris, par le colonel 
DAUDRÉ et le  1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 7 mars, à l’Ecole Militaire, Conseil d’Administration 
de l’ANRAT, par le colonel MARTIN, 

- le 16 mars, à l’Ecole militaire à Paris au Colloque 
national de l’Infanterie, par le capitaine SOULARD, 

- le 18 mars, à Reims, Réunion d'échange à l’Hôtel de 
Ville sur la problématique de la transmission 
mémorielle, par le sergent-chef ANTOINE, 

- le 26 mars, Journée Nationale des Zouaves, 186
e
 

anniversaire de la création du Corps des Zouaves, 
au Mémorial Nationale des Zouaves, à Moulin-sous-
Touvent (60), par le colonel MARTIN, 

- le 28 mars, à l'Hôtel National des Invalides, dans les 
salons du Gouverneur Militaire de Paris, à la 
cérémonie de remise de don à Terre Fraternité qui 
s’est tenue en présence du général de corps 
d’armée Bruno LE RAY, gouverneur militaire de 
Paris, par le colonel MARTIN, le chef de bataillon 
Guy PETER, le commandant (rc) PASCUAL et le 
1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 31 mars, à l’Ecole Militaire à Paris, au premier 
conseil d’administration de l’Union Nationale des Officiers de Réserve et des Organisations de Réservistes, par 
les colonels BOCA et MONTALBOT, le lieutenant-colonel FICHET et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

 

Avril 2017 
- le 1

er
 avril, à l’Ecole Militaire à Paris, à l’assemblée générale, et au conseil d’administration extraordinaire de 

l’UNOR, ainsi qu’à l’assemblée générale de l’Action Sociale de l’Union Nationale des Officiers de Réserve 
(ASUNOR), par les colonels BOCA et MONTALBOT, les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le capitaine 
SOULARD (présent à la garde du Drapeau de l’UNOR) et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 1
er

 avril, à l’Arc de Triomphe, à la cérémonie du ravivage de la Flamme par le nouveau président de l’UNOR, le 
lieutenant-colonel RIBATTO, par les colonels BOCA, MONTALBOT, les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, 
le capitaine SOULARD (portant le Drapeau de la Flamme) et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 6 avril, à l’Ambassade des Etats-Unis, à la réception commémorant le centenaire de l’Entrée des Etats-Unis 
d’Amérique dans la Grande Guerre, par le lieutenant-colonel FICHET,  

Remise de don à Terre Fraternité. COL MARTIN, CDT (RC) PASCUAL, GAR (2S) 

THORETTE, Président de Terre Fraternité, GCA LE RAY, Gouverneur Militaire de Paris 
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- le 6 avril, à Reims, Soirée Centenaire 
de l'Entrée en Guerre des Américains 
Sciences PO Campus, par le sergent-
chef ANTOINE,  

- le 11 avril, sur le Pont Alexandre III, à 
Paris, à l'hommage rendu au Sergent 
Julien BARBÉ, mort au combat pour la 
France par le1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 16 avril, à Cerny en Laonnois, à la 
cérémonie à l'occasion du centenaire 
de l'offensive du Chemin des Dames 
par le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 18 avril, à Paris, dans le Parc André 
Citroën, au lancement par le Président 
de la République, des travaux du 
mémorial en hommage aux soldats 
morts pour la France en opérations 
extérieures, par le lieutenant-colonel 
FICHET et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 30 avril, à Paris, à la journée nationale des victimes et des héros de la déportation, au Mémorial de la Shoah, 
puis au Mémorial des Martyrs de la Déportation par le 1

e
 classe CHAPPEY, 

 

Mai 2017 
- le 3 mai, à l’Ambassade de la République de Pologne, à la réception donnée à l’occasion de la Fête Nationale 

Polonaise, par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 8 mai, Place du Général de Gaulle, à la cérémonie du 72° anniversaire de la Libération par le colonel 

MANDRY, le lieutenant-colonel PRIEUR, le caporal HAUVUY et le 1
e
 classe CHAPPEY, 

- le 10 mai, à Brienne, 1°GT du comité de pilotage de la JNR par le 1
e
 classe CHAPPEY, 

- le 14 mai, à l'Arc de Triomphe, à la cérémonie du ravivage de la Flamme à l'occasion de la cérémonie officielle 
d'investiture, par le président de la République française,  Emmanuel Macron,  par le 1

e
 Classe CHAPPEY, 

- le 18 mai, à l’Ecole Militaire, Assemblée Générale de Terre Fraternité, par le colonel MARTIN, représentant le 
Président de l’ANRAT, 

- le 18 mai, à Suresnes, au 7° Rallye Citoyen du 92 par le 1
e
 classe CHAPPEY, 

- le 23 mai, aux Invalides, Assemblée Générale du Comité de la Flamme Sacrée, par le colonel MARTIN, 
- le 30 mai, à l'Arc de Triomphe, à la cérémonie du ravivage de la Flamme par Madame Sylvie Goulard, Ministre 

des Armées par le 1
e
 classe CHAPPEY, 

 

Juin 2017 
- le 1

er
 juin, aux Invalides à la remise des insignes d'officier dans l'ordre de la Légion d'honneur au colonel Michel 

BACHETTE-PEYRADE, par le colonel MARTIN, le lieutenant-colonel NOMMICK et le 1
e
 classe CHAPPEY, 

- le 5 juin, à Nouvron-Vingré, au monument de la croix brisée, à la création et la prise de commandement de la 
4°compagnie du 24°RI, par le CASP BORDARY et le 1

e
 classe CHAPPEY, portant le drapeau de l'ANORI, 

- le 7 juin, à l’assemblée générale de la Mutuelle d’Assurance des Armées, par le lieutenant-colonel FICHET, 
- le 8 juin, à Châlons-en-Champagne, Cérémonie Journée Nationale des Morts pour la France en Indochine, par le 

sergent-chef ANTOINE, 
- le 13 juin, à Tours, visite du conseil d’administration de l’ANRAT à la DRHAT, par le colonel MARTIN, 
- le 17 juin, à Antony, méchoui amical chez le lieutenant-colonel TALNOT, membre de l’ANORI, par le colonel 

MARTIN, le lieutenant-colonel WALCH, les chefs de bataillon TARANGER et PICAMOLES, le commandant (rc) 
PASCUAL, le capitaine BUREAU, le major PÉDRON, 

- le 18 juin, à Suresnes, au Mont Valérien, à la cérémonie commémorant le 77°anniversaire de l’appel du Général 
de Gaulle par le colonel BOCA, le lieutenant-colonel PRIEUR, le caporal HAUVUY et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 19 juin, au Bourget, au 52
e
 Salon International de l'Aéronautique et de l'Espace par le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 23 juin, en la Chapelle de l’Ecole Militaire, aux obsèques du colonel FRONTEAU, président honoraire de 
l’ANORI, par les colonels MARTIN, DALLEAU, MANDRY et MORAND, les lieutenants-colonels FICHET, 
GAZENGEL et PRIEUR, le chef de bataillon PETER et le 1

e
 classe CHAPPEY, portant le Drapeau de l’ANORI, 

- le 23 juin, à l’amphi Foch de l’Ecole Militaire, Assises de la Réserve Citoyenne, par le colonel MARTIN, le 
lieutenant-colonel NOMMICK, la lieutenante NOMMICK, 

- le 25 juin, au Fort Neuf de Vincennes, à la passation de commandement du 24
ème

 Régiment d’Infanterie entre le 
colonel DAUDRE, membre de l’ANORI, quittant le commandement, et le lieutenant-colonel NICPON, prenant le 
commandement, par les colonels MARTIN, AUDOIN, BOCA, les lieutenants-colonels FICHET et WALCH, le chef 
de bataillon PICAMOLES, le commandant (rc) PASCUAL, l’adjudant LERICHE et le 1

e
 classe CHAPPEY, portant 

le Drapeau de l’ANORI, 
- le 26 juin, sur le pont Alexandre III à Paris, à l’hommage rendu au chasseur de 1

e
 classe Albéric RIVETA, du 1

er
 

Régiment de Chasseurs Parachutistes, Mort pour la France au Mali, par le lieutenant-colonel FICHET, le chef de 
bataillon PETER, le commissaire principal BOUCHEND’HOMME et le 1

e
 classe CHAPPEY, 

- le 28 juin, à l'Hôtel de Brienne au 2°GT du comité de pilotage de la JNR par le 1
e
 classe CHAPPEY, 

- le 30 juin, à l'Hôtel National des Invalides, à la première prise d'armes Présidentielle par le 1
e
 classe CHAPPEY, 

  

Allocution du président de l’Union des Zouaves, le lieutenant-colonel LEMMET 
lors de l’anniversaire de la création du Corps des Zouaves 
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L’ANORI et ses Membres 
L’actualité des membres de l’ANORI 
 
A l’Honneur 
 

Le colonel Philippe DAUDRÉ a été nommé chevalier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur.  
Le major Claudy BILLÉ a été fait cehvalier de l'Ordre National du Mérite le 29 janvier à JEBSHEIM (68) 
 

Le lieutenant-colonel Jean HANOTEAU a reçu la Médaille d’or des Services Militaires Volontaires et la Médaille 
d’argent des Services Militaires Volontaires a été décernée au commndant Charles NIKOLOV, aux capitaines 
Christophe SOULARD et Éric GRONDIN  
 

Le sergent-chef Thierry GOURLOT et le colonel Jean-Claude GIROT ont reçu la médaille d'honneur de bronze du 
Souvenir Français. 
 
IN MEMORIAM le Colonel Maurice FRONTEAU 
 

Le colonel Maurice FRONTEAU nous a quittés, ses obsèques religieuses ont 
eu lieu le 23 juin 2017, en la chapelle Saint Louis de l’École militaire en 
présence de nombreux Officiers de réserve et d’avocats du barreau de Paris. 
Les Drapeaux de l’ANORI et de la section de Paris 18

ème
 arrondissement de la 

Société des Membres de la Légion d’Honneur était présents. 
 

Notre Président honoraire est né le 11 octobre 1927 à Angers. Son père était 
médecin spécialiste à l’Hôpital d’Angers. Le 29 mai 1944, un drame survint 
dans la vie du jeune Maurice âgé de 16 ans, toute sa famille, ses parents et ses 
trois sœurs sont tués dans le bombardement d’Angers, Maurice seul survivant, 
devient pupille de la Nation. Sans aucune aide de sa famille, ni de l’État, il doit 
courageusement apprendre à subvenir à ses besoins, tout en poursuivant ses 
études. Il passe son baccalauréat et ne demande pas de sursis, étant dispensé 
de service militaire. Il décide de venir à Paris pour y faire des études de droit. 
 

En 1947, il reçoit un ordre de mobilisation, il ne s’agit pas d’une erreur, le 
gouvernement d’alors, face aux grèves, dans le Pas de Calais, a réquisitionné 
l’armée et a supprimé toutes les dispenses. Il rejoint donc le camp de la Lande 
d’Ouée, puis Saint Maixent où il effectue un stage d’élèves officiers de réserve. 
Mais après huit mois, il est libéré, le stage vient d’être annulé. Il est alors 
sergent et il est très déçu de n’avoir pas pu accéder à l’épaulette. Il vient « d’attraper le virus de la Réserve » ! Il 
reprend ses études, mais à nouveau, il est mobilisé durant 4 mois à cause de nouvelles grèves dans le Nord. Tous 
ces évènements lui auront fait perdre deux années d’études, sans compter une troisième due à des ennuis de santé. 
Ayant enfin terminé son droit, il s’installe comme Conseil Juridique. Mais Maurice soucieux de toujours aller plus haut 
et plus loin, décide de reprendre des études pour devenir avocat, il prête serment en 1956. En 1957, animé par ce 
désir de servir, il s’inscrit à l’EPSOR (École de Perfectionnement des Sous-Officiers de Réserve). Il est nommé sous-
lieutenant en 1960. Il épouse en 1958, Marie-José, fille d’un colonel de la Légion Étrangère. Ils auront trois enfants. 
 

Il est fier de son statut d’officier, mais ce n’est pas encore satisfaisant pour lui, il veut poursuivre une carrière militaire 
dans la réserve, malgré ses obligations familiales et professionnelles. Il suit les cours de perfectionnement des 
officiers de réserve, à l’École militaire, dispensés par l’Association des Officiers de Réserve de la Tour Maubourg, 
présidé par le lieutenant-colonel Georges MONTEROU, association qui deviendra l’ANORI en 1963. Dans le cadre 
de son cursus d’officier de réserve, il intègre, en 1962, l’école des ORSEM pour devenir officier de réserve spécialiste 
d’État-Major. 
 

En 1977, il succède au colonel MONTEROU à la présidence de l’ANORI et durant 12 années, il sera un président 
particulièrement actif et apprécié par tous ses camarades. En 1989, il transmet au colonel Jacques BIGOT, une 
association qui est unanimement reconnue. 
 

Au plan militaire, il est affecté, comme officier à l’Etat-Major du 24
ème

 Régiment d’Infanterie de Vincennes et 
deviendra même commandant en second de régiment. Il sera fait chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de 
l’Ordre National du Mérite à titre militaire. 
 

Outre une exemplaire carrière militaire de réserve, celle qu’il a menée dans le civil fut des plus brillantes, présidence 
d’un groupe totalisant plus de 150 cabinets d’avocats, secrétaire du Conseil de l’Ordre, délégué de la Caisse de 
retraite des avocats. En remerciement de tous ces services rendus, il sera fait Officier de la Légion d’Honneur au titre 
du ministère de la Justice. Il fut également président de section de Paris 18

ème
 arrondissement de la Société des 

Membres de la Légion d’Honneur.  
 

Toujours membre du Conseil d’administration de l’ANORI, Maurice avait à cœur d’être présent à toutes nos réunions 
et nos assemblées générales. Nous avions, d’ailleurs, eu le grand plaisir de le voir avec son épouse à notre dernière 
AG du mois de mai. La médaille d’honneur de l’ANORI, avec agrafe d’or, lui avait été décernée. 
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Histoire de Saint Maurice 
Saint Patron des Fantassins 
 

Dans les dernières années du troisième siècle de notre ère, l’empereur Dioclétien fit paraître un 
édit donnant l’ordre de sacrifier au culte des dieux de Rome et de l’empereur. Le César 
Constance Chlore proclama cet édit à son armée qui stationnait dans la haute vallée du Rhône, 
près de la Savoie et du Lac de Genève. 
 

Forte de 6 600 soldats placés sous les ordres de MAURICE, la légion Thébéenne qui tirait son 
nom de la région où elle avait été levée, Thèbes en Egypte, était chrétienne. Ses guerriers étaient 
rompus à tous les combats. Ils avaient conservé leur Foi, pure et bien vivante, tout en servant 
fidèlement l’Empire. C’est la raison pour laquelle, ils répondirent noblement au César : « Nous 
sommes Chrétiens. Nous ne pouvons donc ni renier notre foi en sacrifiant aux idoles, ni 
persécuter nos frères ». Cette belle et digne réponse irrita le César. Aussitôt, il fit appliquer la 
décimation, sanction qui punissait les troupes coupables de rébellion en tirant au sort et en 
décapitant un soldat sur dix. 660 soldats de la légion furent passés par les armes. 
 

Par cet immense massacre, il voulait impressionner les survivants et les contraindre à adorer les 
idoles, mais ceux qui n’avaient pas été désignés pour mourir encourageaient les martyrs. Voyant 
leur fermeté dans la Foi, le César en fit décapiter 600 autres, le lendemain… Maurice, Exupère, 
Innocent, Candide et leurs compagnons furent massacrés au lieu-dit AGAUNE, en Suisse, et 

ensevelis sur les lieux. La Passion des Martyrs 
d’Agaune, par l’évêque EUCHER de Lyon, prête à 
Maurice ces paroles : «Nous sommes tes soldats, ô 
empereur, mais avant tout serviteurs de Dieu. Nous 
te devons l’obéissance militaire, mais nous lui 
devons l’innocence. Nous préférons mourir innocents 
que vivre coupables ».  
 

Tous périrent par le glaive, acceptant d’être soumis 
aux lois de l’empire tout en restant fidèles à leur Foi. 
Magnifiquement, ils ont rendu à César, ce qui est à 
César et à Dieu, ce qui est à Dieu. 
 

Vers 380, Théodule, premier évêque connu du 
Valais, transporte les restes des martyrs sous la 
falaise et y construit une première basilique en leur 
honneur. Aujourd’hui, le nom de Saint-Maurice est 
porté par 525 églises paroissiales. Avec honneur, 69 
villes et villages s'appellent Saint Maurice. 
 

L'Infanterie Française a adopté comme patron Saint 
Maurice, qu'elle célèbre tous les 22 septembre. 
 

Ce texte est tiré, d’une part, de la Legenda Aurea de Jacques de Voragine et d’autre part du site internet de l’abbaye Saint-Maurice d’Agaune dont l’adresse est : 
http://www.abbaye-stmaurice.ch/ 

_____________________________________________________________________________________________ 
 

Célébrations de la Saint Maurice : 15 et 16 septembre 2017 
 

Comme chaque année, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) célébrera la Saint Maurice, 
fête de tous les Fantassins, à Paris et à Vincennes, en liaison avec la Fédération Nationale des Amicales de 
Chasseurs à pied, alpins et mécanisés (FNAC). Le programme comprendra notamment : 
 

Le Vendredi 15 septembre :  
- Cérémonie du ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe, avec la Fanfare du 27ème BCA. 
 

Le samedi 16 septembre : 
- Dépôt de gerbes à la plaque des Préparations Militaires au Fort Neuf, le matin ; 
- Repas avec les Chasseurs au Fort Neuf de Vincennes à midi. 
- Commémoration des combats de Sidi Brahim, avec la cérémonie de passation du Drapeau des Bataillons de 

Chasseurs, au Château de Vincennes, à 14 heures. 
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Prière du Fantassin à Saint Maurice 
Ô Saint Maurice, 

valeureux officier de la légion thébaine, 
tu n’as pas craint d’affronter la mort 

plutôt que de renoncer à ta foi. 
Tu as su conforter le courage de tes compagnons d’arme, 

qui t’ont suivi sur le chemin des martyrs. 

Écoute aujourd’hui notre prière 
et daigne intercéder en notre faveur auprès du Christ-Seigneur, 
toi qui es le saint patron des fantassins : 

Que le Christ nous fortifie afin que nous soyons 
endurants dans les longues marches, 

 ardents au combat, 

 calmes et déterminés dans l’action. 
Que le Christ nous éclaire afin que nous gardions 

un cœur miséricordieux avec les ennemis, 

 paisible face à la mort, 
 reconnaissant face au don de la vie, 
 toujours espérant et fidèle, 

 rempli de la joie de servir. 
Amen 
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